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PROLOGUE

En France, plus de 436 000 enfants porteurs d’un handicap sont scolarisés en milieu ordinaire

dans l’élémentaire et le secondaire (Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance,

2023). Parmi eux, nous retrouvons des enfants atteints de troubles neurodéveloppementaux qui

représentent un des champs d’intervention des orthophonistes libéraux.

Le Diagnostic and Statistical manual of Mental disorders dans sa 5ème édition (DSM-V),

classification internationale, rassemble les Troubles du NeuroDéveloppement (TND) ci-après : les

troubles de la communication, les troubles du spectre de l’autisme, le handicap intellectuel, le déficit

de l’attention/hyperactivité, les troubles spécifiques des apprentissages (déficit de la lecture / déficit de

l’expression écrit / déficit du calcul) ; autant de troubles portés par des enfants scolarisés que les

orthophonistes sont amenés à prendre en charge (American Psychiatric Association, 2015).

À l’heure actuelle, une stratégie nationale dédiée aux TND programmée de 2023 à 2027 est

en cours d’application dans le but de garantir au mieux l'accompagnement et l’insertion des personnes

concernées par ces troubles. Dans ce cadre, le Congrès scientifique international de la Fédération

Nationale des Orthophonistes (FNO) intitulé “Un autre regard sur les troubles du

neurodéveloppement” qui s’est déroulé du 23 au 25 novembre 2023 a rassemblé experts et

chercheurs pour mettre en exergue des pistes réflexives et des approches novatrices à appliquer en

pratique orthophonique. Par ailleurs, différents travaux de recherche expérimentent actuellement un

partenariat entre orthophonistes et enseignants autour de ces troubles (Maillart et al., 2023; Tabaud

Deboth, 2023), partenariat également investigué depuis quelques années par des mémoires de

recherche en orthophonie (Labégaria, 2022; Mémin, 2019; Mougel, 2009).

En vue de favoriser le partenariat entre ces deux professions, il est un moyen qui nous a

particulièrement intéressé, les réunions appelées Équipes Éducatives (EE) et Équipes de Suivi de

Scolarisation (ESS). Elles visent à rassembler les professionnels pédagogiques, éducatifs, et de

santé, tous acteurs du projet de réussite scolaire de l’enfant, dans le but de “mettre en commun une

problématique autour d’un élève (efficience, assiduité, comportement) et d’arrêter des actions, des

aides ou des demandes d’aides extérieures, dans le but d’améliorer la situation de cet élève”

(Inspecteur de l’Éducation Nationale chargé de l’Adaptation et de la Scolarisation des élèves

Handicapés du Tarn, 2011). En 2021, Céran établit une première vue d’ensemble de la fréquentation

des orthophonistes à ces équipes à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine et relève une faible participation

expliquée majoritairement par des problématiques logistiques.

En théorie, tous ces dispositifs et innovations semblent être des solutions adaptées pour le

partage d’éléments interdisciplinaires dans l’intention d’améliorer le parcours scolaire des élèves

porteurs de TND. Toutefois, dans la pratique, les Équipes Éducatives et Équipes de Suivi de

Scolarisation sont-elles investies par les orthophonistes libéraux compte tenu des contraintes et

obligations différentes auxquelles sont confrontés les secteurs éducatif et médical ?
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À partir de ce constat, nous avons souhaité réaliser une étude exploratoire quant à la

participation des orthophonistes du secteur libéral aux Équipes Éducatives et aux Équipes de Suivi de

Scolarisation à l’échelle nationale. Nous étudierons alors les tendances et analyserons les facteurs

explicatifs de la présence et de l’absence des orthophonistes aux réunions pluridisciplinaires à l’aide

de deux questionnaires, un à destination des enseignants et un à destination des orthophonistes

libéraux.

Dans ce mémoire, nous commencerons par introduire les assises théoriques supportant ce

travail, puis la méthode utilisée pour répondre à nos questionnements. Nos résultats seront ensuite

présentés puis discutés.
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I) INTRODUCTION

1. LES TROUBLES NEURODÉVELOPPEMENTAUX

1.1. Définitions et classifications des troubles neurodéveloppementaux

Les Troubles NeuroDéveloppementaux (TND) représentent “un ensemble d’affections qui

débutent durant la période du développement. Ces troubles se manifestent typiquement précocement

durant le développement, souvent avant même que l’enfant n’entre à l’école primaire ; ils sont

caractérisés par des déficits du développement qui entraînent une altération du fonctionnement

personnel, social, scolaire, ou professionnel” (American Psychiatric Association, 2015).

Trois critères décisifs sont à retenir au sujet du diagnostic des TND. Premièrement, ce sont

des troubles débutant durant l’enfance. Deuxièmement, ils entraînent une perturbation du

développement se traduisant par des difficultés plus ou moins sévères dans l'acquisition et la mise en

œuvre des fonctions intellectuelles, motrices, de langage, et/ou sociales. Troisièmement, ils entraînent

un retentissement durable sur le fonctionnement personnel, social, scolaire, familial puis

professionnel.

La prévalence des TND varie entre 5% et 15% dans le monde selon les définitions (Haute

Autorité de Santé, 2020). La classification du DSM-V regroupe sous l’appellation TND un ensemble de

troubles : le handicap intellectuel (Trouble du Développement Intellectuel d’intensité légère à

profonde) ; les troubles de la communication (comprenant trouble du langage, trouble de la phonation,

trouble de la fluidité verbale, trouble de la pragmatique, et trouble de la communication non spécifié) ;

les troubles du spectre de l’autisme ; le déficit de l’attention/hyperactivité ; les troubles spécifiques des

apprentissages (déficit de la lecture / déficit de l’expression écrite / déficit du calcul) et les troubles

moteurs (trouble développemental de la coordination, mouvements stéréotypés, tics) (American

Psychiatric Association, 2015).

1.2. Repérage et diagnostic des troubles neurodéveloppementaux

Selon la Haute Autorité de Santé (2016), le dépistage est défini comme une action visant à

repérer une maladie à un stade précoce chez une population considérée comme plus à risque de

développer la maladie mais a priori en bonne santé et ne manifestant pas encore de symptômes

apparents. Dans le contexte orthophonique, nous pouvons citer le dispositif de Dépistage et de

Prévention Orthophonie et Orthoptie (DP2O) mis en place depuis septembre 2021 ciblant une action

directe, en milieu scolaire auprès de l’enseignant et des enfants de petite section maternelle. Ce

dispositif a été déployé en France en accord avec l’assurance maladie impliquant la présence de

l’orthophoniste directement sur le lieu de scolarisation de l’enfant pour un partenariat avec

l’enseignant (Tabaud Deboth, 2023).

De plus, si tout retard dans les acquisitions par rapport à la population générale est repéré par

la famille, un professionnel de la petite enfance ou de l’école, un intervenant du secteur social ou tout
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professionnel de santé en lien avec l’enfant, que celui-ci soit au niveau de la motricité globale, de la

locomotion, de la motricité fine, du langage, de la socialisation et/ou de la cognition, alors ce décalage

est considéré comme un signe d’appel (Ministère des solidarités et des familles, 2018). Il convient de

rappeler que les critères diagnostiques des TND reposent sur un déficit d’au moins un des domaines

du développement parmi ceux énoncés précédemment, débutant précocement et entraînant un

retentissement fonctionnel persistant au niveau familial, scolaire et social. Ce déficit ne peut être

mieux expliqué par un autre trouble, neurologique ou un déficit sensoriel par exemple.

Les diagnostics des troubles moteurs, du déficit de l’attention/hyperactivité et du trouble du

spectre de l’autisme sont établis par un médecin avec l’appui de bilans complémentaires du

psychomotricien, du neuropsychologue et/ou de l’orthophoniste (Haute Autorité de Santé, 2020). Au

sein des TND, les diagnostics des troubles des apprentissages avec déficit de la lecture, déficit de

l’expression écrite et/ou déficit du calcul ainsi que ceux des troubles de la communication sont posés

par l’orthophoniste à la suite d’un bilan orthophonique sur prescription médicale. La HAS a d’ailleurs

publié des recommandations en ce qui concerne le parcours diagnostique (Annexe 1).

1.3. Retentissement fonctionnel scolaire

Comme indiqué dans la dénomination, les TND se manifestent précocement durant la période

de développement (American Psychiatric Association, 2015). Ainsi, ceux-ci entraînent des décalages

dans de multiples acquisitions qui se répercutent ensuite scolairement, notamment sur les

apprentissages. Les besoins en termes d'apprentissage scolaires reposent sur de nombreuses

fonctions cognitives (Ferrand et al., 2018) telles que la mémoire, l’attention, le langage, la motricité,

les fonctions exécutives (planification, inhibition, flexibilité mentale) autant de points pouvant présenter

des déficits dans les tableaux cliniques des troubles neurodéveloppementaux (Pouhet, 2016).

L’efficience intellectuelle est évaluée par un psychologue qui mesure, à l’aide d’une échelle de

Wechsler, le raisonnement, la résolution de problèmes, la planification, la pensée abstraite, le

jugement, l'apprentissage académique et l'apprentissage par expérience. Ces fonctions intellectuelles

étant déficitaires chez les enfants porteurs d’un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), alors le

retentissement scolaire sera par conséquent important. Ce handicap intellectuel se caractérise

également par une altération du fonctionnement adaptatif, générant des retentissements dans la

sphère sociale (Echavarría-Ramírez & Tirapu-Ustárroz, 2021).

Le retentissement fonctionnel des troubles est un questionnement actuel, en particulier pour

mesurer l’efficacité de la prise en charge en orthophonie. Récemment, des questionnaires permettant

d’identifier l’impact des troubles dans l’environnement de l’enfant ont fait l’objet d’études (Ardanouy,

2019; Perichon et al., 2023). Pour exemple, dans celui d’Ardanouy (2019), le patient porteur d’un

trouble spécifique des apprentissages avec déficit de la lecture et de l’expression écrite répond à des

questions du type : “Tu comprends les consignes écrites sur les exercices de l’école ?” ; “Est-ce que

tu lis aussi vite que tes camarades de classe ?” ; “Est-ce que le maître ou la maîtresse doit te dire

d’être plus attentif ?”. Ce moyen souligne le retentissement écosystémique auquel est confronté

l’enfant en raison de ses difficultés en lecture.
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De plus, la Haute Autorité de Santé (2017) décrit des retentissements observables à différents

niveaux scolaires qui constituent des signes d’appels pour les troubles spécifiques des

apprentissages (déficit de la lecture / déficit de l’expression écrite / déficit du calcul). À titre d’exemple,

en CE1 si l’enfant lit de manière lente et imprécise n'aboutissant pas à une compréhension du

message écrit, ce retentissement peut être indicateur d’un trouble. C’est pourquoi dans le guide de

repérage et d’orientation des enfants à risque de TND de la HAS (2020), il est recommandé pour le

médecin référent de l’enfant de prendre contact avec l’école afin d’obtenir un retour objectif sur les

acquisitions scolaires.

Devant les retentissements fonctionnels, en particulier sur le plan scolaire, rencontrés par les

enfants porteurs de TND, nous allons à présent développer les mesures mises en œuvre par le

système éducatif français pour répondre au mieux aux besoins spécifiques de ces élèves.

2. L'ÉCOLE INCLUSIVE

2.1. Définitions et concepts

Le terme d’école inclusive apparaît en France avec la “loi du 11 février 2005 pour l’égalité des

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées”. Auparavant, la pédagogie

employée était centrée sur les caractéristiques individuelles des élèves en situation de handicap mais

ceux-ci devaient s’intégrer au milieu scolaire en raison de mesures d’aide distinctes des modalités

générales d’enseignement. À partir de la loi de 2005, un remaniement pédagogique a vu le jour par

l'adaptation de la vie scolaire aux troubles et par la mise en place d’une pédagogie centrée sur la

personne et ses besoins d’ordre environnemental, sociétal et fonctionnel. Une nouvelle organisation

s’opère par la création de réseaux entre professionnels, à l’aide d’outils de communication et de

dispositifs d’inclusion ayant pour but la scolarisation des élèves en situation de handicap. Cette

politique met en valeur le potentiel d’apprentissage de chaque élève en lui apportant accessibilité et

compensations (Bataille & Midelet, 2021).

En 2005, la définition du handicap prend également une autre dimension par les termes

suivants : “constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en

société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle,

durable, ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou

psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.” (Code de l’action sociale et des

familles, Article L114, 2005). Ainsi, les handicaps psychiques et cognitifs sont à présent pris en

compte. De plus, la loi pour l’égalité des chances (2005) reconnaît que tout enfant porteur de

handicap a le droit d’être inscrit, en milieu ordinaire dans l’école dont relève son domicile. Seule

l’absence au sein de l’école de secteur du dispositif dont l’élève doit bénéficier, pourra amener à des

mesures dérogatoires.

Depuis, les lois de refondation de l’école consolident l’accueil des élèves en situation de

handicap en précisant que l’éducation “contribue à l'égalité des chances [...] en matière de réussite
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scolaire et éducative” et “veille à la scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune

distinction”. Elles participent aussi à l’installation de nouveaux moyens humains et financiers (Loi n°

2013-595, 2013; Loi n° 2019-791, 2019)

À la rentrée 2023, le nombre de personnes en situation de handicap scolarisés en milieu

ordinaire représente plus de 436 000 élèves en France. Nous comptons également plus de 10 000

dispositifs ULIS ainsi que 15 nouveaux Dispositifs d’AutoRégulation (DAR) à destination des enfants

porteurs d’un trouble du spectre autistique qui ont été établis depuis la loi “pour une école de la

confiance” de 2019. Par ailleurs, 110 nouvelles classes et dispositifs spécifiques dont 29 DAR

supplémentaires ont ouvert en 2023.

2.2. Les outils nécessaires à l’inclusion scolaire

Différentes actions éducatives ont vu le jour pour répondre aux besoins éducatifs particuliers

et permettre un suivi régulier des aménagements en faveur de l’inclusion scolaire des enfants en

situation de handicap.

2.2.1. Les plans d’accompagnement

Le Programme Personnalisé de Réussite Éducative (PPRE) est une action spécifique d’aide

intensive et de courte durée de 6 à 8 semaines maximum mais pouvant être reconduite. Il est destiné

à des élèves scolarisés du CP à la 4ème, en grande difficulté sur les compétences socles du cycle. Il

est adapté aux besoins de chaque élève en s’appuyant sur les compétences déjà acquises. Le

programme est clairement formalisé par un document présentant un plan coordonné d’action qui

regroupe les informations suivantes : la situation de l’élève, les objectifs de fin de cycle, les but à court

terme liés à l’action d’aide, le détail de cette action, l’échéancier des aides et des bilans intermédiaires

et, enfin, les points de vue de l’enfant et de sa famille. Ce document est rédigé par les enseignants et

est signé par l’élève et sa famille ce qui marque un engagement entre les différents acteurs (Bulletin

officiel n°31, Circulaire n°2006-138, 2006).

Le Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP), lui, s’adresse aux élèves du premier degré

(maternelle et élémentaire) et second degré (collège, lycée) qui connaissent des difficultés scolaires

durables ayant pour origine un ou des trouble(s) des apprentissages. Le PAP formalise la mise en

place des aménagements et adaptations actualisés tous les ans afin que l’élève poursuive sa scolarité

dans les meilleures conditions. Ce plan peut être suggéré par le conseil de classe ou sur demande de

la famille. Les troubles sont mis en évidence par le médecin scolaire ou le médecin traitant qui

rassemble les bilans psychologiques et paramédicaux et indique la nécessité ou non d’instaurer un

PAP. Si la pertinence d’un PAP est actée, les parents et les différents professionnels se réunissent en

Équipe Éducative (EE) pour l’élaborer. Le suivi et la mise en application de ce projet sont assurés par

le médecin scolaire (ou à défaut par le médecin traitant), par les enseignants de la classe dans le

premier degré et, en général, par le professeur principal et/ou responsable pédagogique dans le

second degré. Il prend la forme d’un document écrit, transmis de cycle en cycle afin d’éviter la rupture

dans les aménagements et adaptations. Le PAP remplace le PPRE dans le cas où les difficultés sont
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persistantes et qu’un trouble des apprentissages est diagnostiqué (Bulletin officiel n°5, Circulaire n°

2015-016, 2015).

Dans le cadre d’une reconnaissance de handicap validée par la Maison Départementale des

Personnes Handicapées (MDPH), un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) est mis en en place

pour l’élève en situation de handicap ayant pour but d’établir des aménagements et adaptations en

termes d’orientation, d’aide humaine et d’attribution de matériel pédagogique adapté. Pour la création

du PPS, une Équipe Pluridisciplinaire d’Évaluation (EPE) regroupant plusieurs professionnels du

secteur de la santé et de l’éducation évalue l’élève à l’aide d’un “GEVA-Sco première demande”. Sur

la base de cette évaluation, l’équipe procède à la construction du PPS qui est ensuite transmis à la

Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). C’est celle-ci qui

attribuera les aménagements et l’orientation nécessaires au bon déroulé de la scolarisation de l’élève

en se basant sur le PPS. Conjointement, un enseignant référent est désigné comme étant

l’interlocuteur privilégié entre les différents acteurs du projet, parents, professionnels de l’éducation,

de la santé, et la MDPH. De plus, il assure une continuité et une cohérence du projet par la mise en

place d'Équipes de Suivi de Scolarisation (ESS) tout au long de la scolarité de l’élève, réunions durant

lesquelles il remplit le “GEVA-Sco réexamen” qu’il diffuse par la suite auprès des parties concernées

(Ministère de l’Éducation Nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche, 2015).

Pour finir, à la rentrée 2023 s’est mis en place un nouveau support nommé LPI (Livret de

Parcours Inclusif) dont 164 000 élèves bénéficient. Cette plateforme rassemble tous les documents

relatifs aux aménagements et aux dispositifs de l’élève (PPRE, PAP, GEVA-Sco, PPS...) et est

accessible par la famille et les enseignants en ligne via une application dans le but de faciliter la

consultation et le partage des informations.

2.2.2. Les aides humaines

Afin de soutenir au mieux les élèves en situation de handicap, des aides humaines peuvent

accompagner les élèves dans leur parcours éducatif au sein des établissements sur les temps

scolaires et/ou périscolaires.

L’Accompagnant des Élèves en Situation de Handicap (AESH) exerce ses fonctions dans

l’établissement où est scolarisé l’enfant pour qui la CDAPH a validé la nécessité d’une aide humaine.

Il peut être mutualisé (AESH-m), c’est-à-dire que l’AESH assure le suivi de plusieurs élèves en même

temps au sein d’une même classe, ou bien individuel (AESH-i) lorsque l’élève requiert davantage

d’aide. Dans le contexte d’un dispositif ULIS, l’aide humaine est collective (AESH-Co) car l’AESH aide

le coordonnateur ULIS et accompagne certains élèves lors de leur inclusion dans leur classe de

référence. Cet accompagnement sert à favoriser l’autonomie de l’élève dans différents actes de la vie

quotidienne, les apprentissages ou la sociabilisation et c’est pourquoi l'AESH est reconnu comme

membre actif au sein des équipes pédagogiques, il est de fait convié lors des réunions concernant

l’enfant (Bulletin officiel n°23, Circulaire n°2019-090, 2019). Ce personnel essentiel pour permettre

l’accès aux apprentissages en classe, manque pourtant dans de nombreux établissements scolaires
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faute d’effectif suffisant (Costil, 2022). Certaines modifications tendent aujourd’hui à améliorer leurs

conditions de travail (revalorisation financière, formation continue…).

Comme aide humaine, nous pouvons également citer les Réseaux d’Aides Spécialisées aux

Élèves en Difficulté (RASED). Ils réunissent psychologues scolaires et enseignants spécialisés, eux

aussi membres à part entière de l’équipe enseignante. Ils viennent en aide aux élèves de primaire en

grandes difficultés scolaires et collaborent avec les enseignants au sein de la classe. Ces aides

spécialisées prennent trois formes : les aides à dominante pédagogique (maître E) dans le cas où

l’élève a des difficultés à comprendre ou à réaliser les activités scolaires ; les aides à dominante

rééducative (maître G) qui consistent à faire évoluer le rapport de l’élève à l’école en apportant une

attention particulière aux aspects relationnels ; et le suivi psychologique pour une recherche de

solutions adaptées au sein de l’école et/ou à l’extérieur face aux obstacles qui bloquent les

apprentissages (Bulletin officiel n°31, Circulaire n° 2014-107, 2014).

Douze mesures viennent d’être élaborées pour l’année 2023-2024 dans le cadre de la

Conférence Nationale du Handicap qui s’est tenue en avril 2023. Parmi celles-ci, trois concernent le

déploiement des aides humaines : Réformer le cadre d’emploi des AESH en créant le métier

d’accompagnant à la réussite éducative ; Déployer des équipes mobiles médico-sociales pour

favoriser la scolarisation ; Faire intervenir des professionnels de santé dans les murs de l’école. Ces

mesures constituent une voie vers une collaboration entre l’Éducation Nationale et le système de

santé en amenant directement les professionnels de santé au sein des établissements scolaires.

2.3. Les dispositifs adaptés

Pour garantir le parcours des élèves, des modes de scolarisation adaptés sont mis en place.

Nous présenterons certains dispositifs implantés en milieu ordinaire.

2.3.1. Dispositif ULIS

Les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire plus communément appelées ULIS sont

définies comme des dispositifs d’aide à l’accessibilité pédagogique pour les élèves en situation de

handicap implantés au sein des écoles élémentaires, des collèges et des lycées et pouvant accueillir

jusqu’à douze élèves. Contrairement aux Classes pour l’Inclusion Scolaire (CLIS) et aux Unités

Pédagogiques d’Intégration (UPI) qui ont précédé les ULIS, depuis 2010, les élèves suivent le

programme d’une classe ordinaire, leur classe de référence correspondant à leur groupe d’âge. C’est

seulement lorsque les enseignements ne peuvent pas être adaptés aux spécificités de l’élève que ce

dernier rejoint le dispositif ULIS. De cette manière, les professionnels de la communauté éducative qui

gravitent autour de l’élève sont multiples et spécialisés permettant l’accès à un maillage pédagogique.

Ainsi, les apports multidisciplinaires rendent l’identification des besoins et la mise en place

d’adaptations dans le milieu scolaire plus évidentes (Bataille & Midelet, 2021).
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2.3.2. SEGPA

La Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) s’inscrit dans le milieu

scolaire ordinaire de la sixième à la troisième. Elle est à destination des élèves présentant toujours

des difficultés scolaires sévères et persistantes malgré les dispositifs d’aide mis en place jusque-là. La

SEGPA peut également scolariser des élèves ayant été orientés par la CDAPH dans le cadre d’un

PPS. Le temps d’enseignement se partage entre la section et une autre classe de référence du

collège comme en ULIS afin de faciliter l’inclusion. Cette section a pour objectif l’individualisation des

parcours de formation vers une qualification professionnelle. Elle conserve les enseignements de

référence du collège en proposant des adaptations et des aménagements si nécessaires. Au fil du

parcours scolaire de l’élève et de ses stages en milieu professionnel, les objectifs prioritaires de son

projet sont réévalués dans le but d’obtenir une formation professionnelle diplômante à l’issue (Bulletin

officiel n°40, Circulaire n° 2015-176, 2015).

2.4. La réalité du terrain

Les actions mises en place par le gouvernement en faveur d’une éducation inclusive sont

nombreuses. Seulement, pour concrétiser ces opérations sur le terrain, il est nécessaire d’ajuster les

ressources humaines, financières et matérielles. Le changement principal a été l’augmentation

significative du nombre d'enfants et adolescents reconnus handicapés au sein de l’école dite

ordinaire. À partir de ce fait, certaines études ethnographiques illustrent des ambiguïtés apparentes.

En particulier, l’orientation des élèves est limitée par l'accessibilité des places et par l’injonction de

réussite aux examens des établissements (Lansade, 2021). L’égalité d’accès aux établissements

scolaires ordinaires est donc restreinte.

Pour ce qui est du cas des structures, en 2012 est publié un rapport sur les établissements de

services pour personnes handicapées en ce qui concerne l’offre, les besoins et les modalités de

financement (Vachey et al., 2012). À la suite d’investigations menées par l’Inspection Générale des

Affaires Sociales (IGAS) et l’Inspection Générale des Finances (IGF), une conclusion alarmante est

pointée sur un système inclusif inopérant. Le rapport Piveteau expose quant à lui des ruptures dans

l’accompagnement du handicap et notamment pour les personnes pour qui il n’existe pas ou plus de

solution institutionnelle (Piveteau et al., 2014). Il apporte également des recommandations (Annexe 2)

pour éviter ces impasses et garantir un accompagnement pérenne aux personnes en situation de

handicap et leurs proches.

Face à ces multiples constatations, en 2020, plusieurs associations françaises impliquées

dans le parcours des personnes en situation de handicap ont porté réclamation contre la France

auprès du Comité Européen des Droits Sociaux (CEDS). Celui-ci a rendu sa décision en avril 2023 et

conclut à une violation de l'article 15§3 de la Charte sociale européenne pour manquement des

autorités à adopter des mesures efficaces dans un délai raisonnable en ce qui concerne l’accès aux

services d’aide sociale et financière, l'accessibilité des bâtiments, des installations et des transports et

à développer et adopter une politique coordonnée pour l’intégration sociale et la participation à la vie

de la communauté des personnes handicapées (Commission Nationale Consultative des Droits de
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l’Homme, 2023). Ces divers rapports révèlent que malgré la progression des politiques inclusives, les

personnes concernées par le handicap font face à des obstacles dans leur parcours de vie.

Par ailleurs, l’accompagnement des personnes en situation de handicap requiert une

coopération entre les secteurs éducatif, médico-social et familial qui s’avère parfois difficile par

“l’existence d’une culture différente, de territoires éloignés, de temporalités différentes, d’une

méconnaissance de l’autre secteur, de jugements de valeur et de biais cognitifs et affectifs”

(Chevallier-Rodrigues et al., 2016) dont nous détaillerons les tenants et aboutissants par la suite.

Afin d’assurer un parcours scolaire inclusif optimal aux élèves porteurs de troubles

neurodéveloppementaux, il semble crucial d’établir des partenariats entre les différents intervenants

impliqués. Par conséquent, nous analyserons comment le partenariat s’établit entre orthophonistes et

enseignants en tenant compte des compétences spécifiques de chaque profession et des défis et

obstacles inhérents au partenariat. De plus, dans ce contexte, nous décrirons en quoi les équipes

peuvent représenter un outil de liaison pertinent.

3. LE PARTENARIAT ORTHOPHONISTE - ENSEIGNANT

3.1. Définitions

Le partenariat correspond à une forme particulière de collaboration qui est décrite comme la

réalisation d’un objectif spécifique passant par un partage des tâches et des responsabilités, par la

reconnaissance réciproque d'expériences et la confiance mutuelle entre individus sous un rapport

d’égalité (Larivée et al., 2006). Larivée propose une classification en quatre niveaux de collaboration

allant de la simple consultation à la fusion qui sont déterminés par le degré de relation, d’engagement

et de consensus entre les différents intervenants impliqués (Annexe 3).

En santé, ces notions de collaboration ont évolué depuis quelques années au sein même de

la dyade soignant-patient. Depuis les années 2000, celle-ci progresse d’une relation hiérarchique

apprenant-sachant à une relation symétrique garantissant les droits fondamentaux du patient décrits

dans le Code de la Santé Publique. Cette évolution s’articule avec les autres partenaires et disciplines

participant à un objectif commun. Ainsi le but est d’obtenir un partenariat en co-construction où

chaque intervenant y compris le patient se place en tant que partenaire. Le modèle de Himmelman

(2002) (Annexe 4) organisé selon un continuum représente les différents types de collaboration, de la

forme la plus simple à la plus aboutie. Selon cette modélisation, la base d’une collaboration démarre

d’un échange d’informations appelé mise en réseau. Ensuite, si une articulation des actions s’ajoute

alors le partenariat est qualifié de coordonné. Après la coordination, le stade de la coopération est

atteint lorsque les ressources matérielles et humaines sont mutualisées. Enfin, la collaboration se

concrétise quand la relation se pérennise dans le temps et peut se formaliser par un engagement

mutuel, ce qui renvoie à la notion de partenariat (Cornibert & Pelousse, 2023).

17



3.2. Compétences transversales

Les enseignants comme les orthophonistes sont appelés à rencontrer et à accompagner les

enfants porteurs de troubles neurodéveloppementaux. Bien que ces deux professions possèdent des

approches et des rôles distincts, elles partagent également l’objectif commun de limiter le

retentissement fonctionnel du trouble dans l’écosystème de l’enfant.

3.2.1. Le champ d’intervention des orthophonistes

D’après le Code de la santé publique (2016), “la pratique de l’orthophonie comporte la

promotion de la santé, la prévention, le bilan orthophonique et le traitement des troubles de la

communication, du langage dans toutes ses dimensions, de la cognition mathématique, de la parole,

de la voix et des fonctions oro-myo-faciales”. Ces données sont aussi citées dans le référentiel

d’activités des orthophonistes publié au Bulletin officiel n°32 en 2013 qui indique la prise en charge

des troubles neurodéveloppementaux. Les actes pratiqués sous prescription médicale sont

réglementés par la Nomenclature Générale des Actes Professionnels (NGAP) (Assurance Maladie,

2023) et correspondent à l’évaluation et à la rééducation des différents troubles précités.

L’orthophoniste a pour mission d’appliquer les techniques et les savoir-faire les mieux adaptés et les

plus efficaces pour l’évaluation et le traitement orthophonique.

Dans cette optique, un accord récent, conclu en 2019 entre l’Assurance Maladie et la FNO,

permet à présent aux orthophonistes libéraux d’intervenir en milieu scolaire pour les prises en charge

des patients en situation de handicap à faible autonomie (taux d’incapacité supérieur ou égal à 50%).

La notion d’intervention à domicile remboursée par l’Assurance Maladie est étendue aux différents

lieux d’accueil de l’enfant comprenant la crèche et l’école dans le but d’obtenir plus de souplesse dans

le projet de soin notamment lorsque celui-ci nécessite une orientation vers l’environnement du patient

(Benchimol & Rives, 2019). Cet accord crée une proximité des orthophonistes libéraux avec le milieu

scolaire pouvant aider à la mise en place d’un partenariat.

Le référentiel de compétences du Bulletin officiel n°32 (2013) stipule également la mission

d’organisation des activités et la coopération avec les différents acteurs. Elle est ensuite précisée ainsi

: “coordonner les actions et les soins avec les aidants, les professionnels de santé, les intervenants

dans le champ social, économique et éducatif pour conduire des projets d’intervention pertinents”. De

ce fait, nous retrouvons au cœur des compétences de l’orthophoniste l’instauration d’un partenariat

pluriprofessionnel, notamment avec le milieu éducatif et scolaire.

3.2.2. Le champ d’intervention des enseignants

Tous les professeurs disposent de compétences communes répertoriées dans le Bulletin

officiel du 25 juillet 2013 (Bulletin officiel n°30, 2013). Leur mission principale est d’être au service de

la réussite des élèves en ayant connaissance des processus d’apprentissage, en prenant compte

l’individualité et la diversité des élèves et en les accompagnant dans leur parcours de formation. En

tant qu’expert des apprentissages, leur responsabilité consiste à construire et mettre en œuvre un
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enseignement propice à l’apprentissage et à la socialisation des élèves au sein d’un fonctionnement

de groupe structuré. De plus, ils doivent évaluer les acquisitions et les progrès au niveau individuel.

Les enseignants jouent également un rôle crucial au sein de la communauté éducative consistant à

coopérer avec l’équipe, les parents d’élèves et les partenaires de l’école.

La construction de la scolarité se fonde sur les programmes nationaux diffusés par l’Education

Nationale et divisés en différents cycles. Des objectifs sont à atteindre pour chacun des cycles et sont

évalués au moyen de critères d'évaluation permettant de suivre la progression. L’Article D321-3 (Code

de l’éducation, 2015) précise l’importance “d’assurer la continuité des apprentissages en prenant en

compte les besoins et les réussites de chaque élève afin de permettre le plein développement de ses

potentialités, ainsi que l’objectif de le conduire à l’acquisition du socle commun de connaissances, de

compétences et de culture.” (Code de l’éducation, Article D321-3, 2015).

L’école a également pour mission la promotion de la santé par différentes actions établies

dans l’Article L121-4-1 du Code de l’éducation (2021). Parmi celles-ci, nous notons les points suivants

: l’école doit “mettre en place un environnement scolaire favorable à la santé” et doit “participer à la

promotion des liens entre services de santé scolaire et services de prévention territorialisée”. Cet

article encourage la coopération entre le système éducatif national et le secteur de la santé dans

lequel s’inscrivent les orthophonistes.

Les enseignants sont les premiers référents dans la mission de construction des compétences

langagières, dans les modalités verbales et écrites comme vecteur de la pensée et de la

communication. L'Article D122-3 définit l’importance du langage qui donne “accès à d’autres savoirs et

à une culture rendant possible l’exercice de l’esprit critique”. Le maîtrise du socle commun se valide

par l’atteinte d’objectifs comme “comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à

l'écrit” et “comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et

informatiques” (Code de l’éducation, Article D122-3, 2016). En effet, de par leur expertise et leur

exposition, les professeurs occupent une position primordiale pour repérer tout écart dans le

processus d’apprentissage qui peut mener à consulter un orthophoniste.

3.3. Les enjeux du partenariat

Le partenariat enseignant - orthophoniste présente de multiples enjeux tant pour l’enfant que

pour les professionnels. Des stages pratiques professionnels partagés entre étudiants enseignants et

étudiants orthophonistes sont expérimentés en Nouvelle-Zélande et montrent des bienfaits significatifs

à la fois pour les professionnels et les enfants pris en charge (Wilson et al., 2017). Cette collaboration

permet principalement de mieux comprendre les rôles de chaque professionnel, de mettre au point

des objectifs communs et d’améliorer les aptitudes de communication de l’élève. Bien que ce type de

formation ne soit pas encore disponible en France, des opportunités d’échange entre professionnels

existent, notamment les Équipes Éducatives (EE) et Équipes de Suivi de Scolarisation (ESS)

favorisant le développement de ces compétences.
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Aussi, l’exercice salarial dans les centres médico-éducatifs tels que les IME, les IEM, les

SESSAD et les ITEP amène régulièrement les orthophonistes et les enseignants à collaborer. En

revanche, ce type d’exercice salarial ne concerne que 11,2% des orthophonistes en France (Direction

de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques, 2019).

Dans d’autres pays, les enseignants et les orthophonistes travaillent dans le même

environnement entraînant ainsi un partenariat plus étroit et régulier. Au Royaume-Uni, des

orthophonistes employés par la National Health Service (NHS) dispensent des interventions en milieu

scolaire en formant les enseignants aux troubles et en participant activement au sein des classes

(Royal College of Speech, 2018). De la même manière, au Canada, certains orthophonistes travaillent

dans des établissements scolaires comme mentionnée dans la Classification Nationale des

Professions et ont pour mission d’établir des plans d’intervention dans un contexte d’interdisciplinarité

(Gouvernement du Canada, 2021).

Ce type de système coopératif se déplace petit à petit vers nos frontières. Pour exemple, le

dispositif SOLEM signifiant Soutenir et Observer le Langage de l’Enfant en Maternelle s’établit en

Belgique (Maillart et al., 2023). Il consiste à outiller les enseignants en vue d’adopter les adaptations

et aménagements nécessaires au développement des compétences linguistiques et communicatives

des élèves. Pour ce faire, les orthophonistes accompagnent les enseignants lors de la phase

d’observation, permettant d’identifier le profil interactionnel de chaque élève, et lors de la phase de

soutien, visant à mettre en place des stratégies pour optimiser les apprentissages (El Kouba &

Maillart, 2023). Cette méthode représente une d’approche indirecte, c’est-à-dire que l’orthophoniste

forme principalement l’enseignant à détecter et orienter l’élève en cas de difficulté. Les approches

indirectes par d’autres professionnels tels que les enseignants démontrent leur efficacité “pour les

difficultés plus légères ou moins généralisées” à condition que ces professionnels aient une formation

adéquate et une supervision étroite (Ebbels et al., 2019). Récemment, basé sur le même principe que

SOLEM, le dispositif conventionnel DP2O dont nous avons parlé précédemment ouvre une voie vers

le dépistage précoce en France et offre un nouveau moyen de collaboration entre orthophonistes et

enseignants (Tabaud Deboth, 2023).

Ces expérimentations montrent la manière dont le rôle des orthophonistes peut être

reconceptualisé vis-à-vis de la prévention et des pratiques collaboratives avec les enseignants pour la

réussite du parcours scolaire et de vie de l’enfant.

3.4. Les obstacles au partenariat

Bien que ce partenariat soit utile aux deux professions et au soutien de l’élève, sa

concrétisation reste difficile à réaliser (Gallagher et al., 2019) compte tenu de l’hétérogénéité des

acteurs, d’attentes contradictoires, de manque de reconnaissance ou encore d’une mauvaise

définition des rôles (Birch et al., 2023). En 2009, Mougel décelait une formation au partenariat

insuffisante pour chacun des professionnels. Dans la continuité, le mémoire de Labégaria (2022) basé

sur un recueil d’informations bilatéral orthophoniste - enseignant, révèle que le partenariat n’est pas

totalement efficace en ce qui concerne le partage des connaissances communes, le premier contact,
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et la fréquence des échanges. En revanche, les orthophonistes et enseignants sont en accord sur le

contenu des échanges c’est-à-dire des discussions sur les difficultés de l’enfant, son comportement et

la méthode de rééducation employée par l’orthophoniste ce qui constitue un point primordial vers

l’obtention d’un partenariat fonctionnel. De plus, Labégaria extrait le frein principal à la réussite du

partenariat qui est le manque de temps des partenaires. Ces recherches (Labégaria, 2022; Mougel,

2009) soulignent une intention partagée pour les deux professions de s'inscrire dans une démarche

de partenariat ayant pour obstacle majeur l’aspect organisationnel, également dégagé par Mémin

(2019).

Outre la dimension temporelle, parmi les facteurs contraignants, nous pouvons souligner que

les deux professions appartiennent à deux ministères différents. D’un côté, les enseignants sont

rattachés au Ministère de l'Éducation Nationale et de la Jeunesse tandis que, de l’autre, les

orthophonistes relèvent du système de santé réglementé par le Ministère du Travail, de la Santé et

des Solidarités. Ceux ayant choisi un exercice libéral, exercent selon un tarif conventionnel, la NGAP.

Ainsi, les pratiques se réalisent dans des cadres professionnels différents influençant à la fois

l’organisation mais aussi les aspects réglementaire et déontologique. Le Bulletin Officiel n°32 de 2013

présentant le référentiel d’activités des orthophonistes indique une mission de coopération avec les

acteurs du milieu éducatif et pourtant la rémunération des orthophonistes libéraux pour leur

participation aux réunions pluridisciplinaires au sein des établissements scolaires se limite au forfait

FOH utilisable uniquement en complément de trois actes (AMO 13,8, 14 et 15,4).

Dans cette même perspective, rappelons que les orthophonistes libéraux sont des

professionnels de santé exerçant sur prescription médicale. De ce fait, des règles déontologiques

combinant devoirs et obligations s’appliquent à ce métier et notamment le secret professionnel. Les

orthophonistes sont tenus au secret médical c’est-à-dire que toute information privée et médicale

concernant le patient ne peut être communiquée qu’à condition que les professionnels appartiennent

à une même équipe de soins et que ce partage soit “nécessaire à la coordination ou à la continuité

des soins, à la prévention ou à son suivi médico-social et social” (Décret n° 2016-996, 2016). Depuis

2016, la transmission des données médicales s'est élargie au-delà des seuls professionnels de santé

pour inclure de nombreux autres professionnels de catégorie 2 impliqués dans le suivi du patient tels

que les assistants de service social, les assistants maternels ou encore les accompagnants éducatifs

et sociaux. Il n’est mentionné pas que l’orthophoniste ait la possibilité de transférer des informations

privées ou médicales à des enseignants de l’Éducation Nationale. Toutefois, en conformité avec

l’Article L1110-4 du Code de la santé publique (2021), la communication d’informations dans le cadre

d’un échange visant à améliorer la prise en charge pourrait être autorisée tant que les parents et

l’enfant donnent leur consentement en signant un document écrit et serait donc tout à fait pertinent

dans le cadre de la collaboration préconisée dans la littérature (Boujut et al., 2016; Coppeaux &

Valverde, 2017; Zesiger & Ardanouy, 2021).
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3.5. Les outils communicationnels entre enseignants et orthophonistes

Le partenariat étant au centre des recherches récentes, nous allons définir les outils de liaison

actuellement disponibles pour faciliter les échanges entre ces deux professions.

3.5.1. Les Équipes Éducatives (EE)

Une Équipe Éducative (EE) rassemble les différents partenaires afin d’évaluer et cerner les

besoins de l’élève en situation scolaire pour qui des difficultés apparaissent, que ce soit une baisse de

l’efficience scolaire, un manque d'assiduité ou un changement comportemental. Elles peuvent être

également organisées pour la constitution d’un premier dossier MDPH ou pour mettre en place des

premiers ajustements qui pourraient éventuellement être inclus dans un futur PPS ; dans ce cas, elles

sont appelées Équipes Éducatives de Saisine (Inspecteur de l’Éducation Nationale chargé de

l’Adaptation et de la Scolarisation des élèves Handicapés du Tarn, 2011). Il ne s’agit pas d’une

instance administrative mais d’une entité fonctionnelle instaurée comme lieu d’échange et d’écoute

entre tous les adultes concernés par la situation de l’enfant, y compris les parents de l’élève (Décret

n° 2005-1014, 2005). Les Équipes Éducatives sont réunies par le directeur de l’établissement qui

invite les acteurs participant à l’équipe. L’Article 21 du Décret n° 90-788 (1990) détaille la composition

de l’équipe comprenant la famille, des enseignants concernés, du personnel du réseau d’aides

spécialisées, et éventuellement le médecin scolaire, l’infirmière scolaire, le psychologue scolaire,

l’assistante sociale et les personnels médicaux et paramédicaux en charge de l’enfant. Dès lors, les

orthophonistes en tant que personnels du secteur paramédical sont sollicités pour assister aux EE.

Le Bulletin officiel n°19 du 30 avril 2002 contenant la Circulaire n°2002-113 précise le

fonctionnement de l'EE en tant que réunion qui permet “de construire de nouvelles réponses aux

besoins particuliers de certains enfants, au travers d'activités organisées collectivement incluant, si

nécessaire, les interventions des personnels spécialisés." De ce fait, la circulaire intègre également

les orthophonistes dans l’intervention à ces équipes en tant qu’experts des troubles

neurodéveloppementaux et plus particulièrement des troubles des apprentissages.

3.5.2. La Grille d’Impact Résiduel (GIR)

En 2022 a été créé un outil de communication entre les orthophonistes et les enseignants

ayant pour objectif d’aider les enseignants à mieux identifier les besoins d’aménagements dans le

cadre d’un PAP. Il s’agit de la Grille d’Impact Résiduel (GIR) (Annexe 5) qui est à remplir par

l’orthophoniste lors d’une séance avec l’enfant et le représentant légal. Ce système permet de

communiquer aux enseignants les répercussions fonctionnelles du trouble à travers un vocabulaire

commun, tout en préservant la confidentialité des soins car aucune information médicale, personnelle

ou familiale n’est notée. À la fin de la consultation, la fiche est remise aux parents qui peuvent la

transmettre lors d’une Équipe Éducative par exemple (Fédération Nationale des Orthophonistes,

2022). Cet outil récent vise à améliorer la transmission d’informations entre les deux professions. Une
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étude actuellement en cours a pour but d’établir un premier bilan sur l’utilisation de cet outil qui peut

constituer une alternative ou un complément à la venue des orthophonistes en Équipes Éducatives.

3.5.3. Les Équipes de Suivi de Scolarisation (ESS)

Les Équipes de Suivi de Scolarisation (ESS) sont des réunions régies par un cadre

réglementaire dans le Code Pénal (2002) qui ont pour fonction de réunir l’ensemble des partenaires

dans le but de confronter les observations, de clarifier les besoins et les objectifs du Projet

Personnalisé de Scolarisation (PPS). Elles ont lieu au moins une fois par an afin de garantir une

continuité et une cohérence dans l’application du PPS. C’est pourquoi, elles se déroulent à des

temporalités différentes, c’est-à-dire qu’elles se tiennent au début, en cours puis au terme du PPS.

Les ESS comprennent nécessairement les parents ou les représentants légaux de l’élève ainsi que

l'enseignant référent qui assure le suivi du parcours scolaire (Code de l’éducation, Article D351-10,

2014). Elles intègrent également les enseignants chargés de la scolarité de l’élève, y compris les

enseignants spécialisés exerçant au sein des établissements de santé ou médico-sociaux, les

professionnels de l'éducation et de la santé, incluant ceux du secteur libéral, et les professionnels des

services sociaux. Ainsi, les orthophonistes libéraux en charge d’enfants concernés par les ESS sont

conviés à participer à ces équipes qui ont lieu dans l'établissement scolaire de l’élève.

3.5.4. Les autres moyens de communication usités

Pour faciliter la communication et pallier l’éloignement physique entre les orthophonistes et les

enseignants, d’autres moyens de communication sont disponibles. Selon l’étude de Labégaria (2022)

le téléphone est l’outil le plus couramment utilisé pour ces échanges, suivi des réunions

pluridisciplinaires puis des mails.

3.6. La participation des orthophonistes aux EE et ESS

Le mémoire de Céran (2021) dresse un état des lieux de la participation des orthophonistes

aux Équipes Éducatives sur les professionnels localisés en Nouvelle-Aquitaine. Celui-ci rend compte

d’une faible participation des orthophonistes mais d’un bénéfice certain par rapport à un simple

entretien énoncé par les enseignants et les orthophonistes. La création d’un acte dédié dans la NGAP

a été identifiée comme mesure incitative à la participation.

Une enquête à petite échelle sur l’activité des enseignants référents en charge du suivi du

PPS montre que plus de la moitié des soignants sont absents aux ESS (Laville, 2019). Ce taux

d'absentéisme révèle des difficultés pour le secteur éducatif et médico-social à collaborer sans en

expliciter les raisons.

D’abord, nous notons des difficultés pour l’Éducation Nationale et le domaine médico-social à

travailler ensemble, expliquées par des systèmes institutionnels distincts et soulignées dans le rapport

Komitès (2013). Malgré la reconnaissance du partenariat comme enjeux important dans

l’accompagnement des élèves en situation de handicap, il n’existe aucune tarification dans la
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nomenclature des actes orthophoniques pour la contribution aux équipes. De plus, même si cette

mission de collaboration fait partie du champ de compétence des deux professionnels, pour participer

aux équipes, les orthophonistes du secteur libéral sont contraints soit d’annuler des patients pour s’y

rendre ce qui constitue une perte financière, soit d’utiliser du temps hors consultation, autrement dit du

temps personnel, pouvant être perçu comme du bénévolat étant donné l’absence de rémunération à

cet effet.

Il existe tout de même une forme d’indemnisation, le forfait FOH, qui, bien qu’il ne soit pas

explicitement destiné aux réunions pluridisciplinaires, peut y être associé. Ce forfait pour la prise en

charge de certains patients en situation de handicap est une somme de 50€, comprenant l’indemnité

de déplacement, qui est complémentaire à certains actes, l’AMO 13,8, 14 et 15,4, et facturable une

fois par an et par patient. Son utilisation s’inscrit dans une stratégie de prise en charge personnalisée

en “mettant en place des aides fonctionnelles à la communication qui facilitent la compensation des

troubles dans le cadre de vie habituel du patient” (Petraszko, 2021). Cependant son utilisation

demeure limitée à trois catégories d'actes.

Un autre aspect susceptible de restreindre la participation des orthophonistes aux réunions

pluridisciplinaires réside dans la différence des lieux de pratique des enseignants et des

orthophonistes libéraux, rendant indispensable une planification préalable. La distance géographique

entre ces deux endroits peut devenir une cause potentielle d’absentéisme. Notons aussi que ce type

d’équipes durent en moyenne 45 minutes selon Laville (2019) et demande alors un temps de

disponibilité conséquent. Enfin, la préservation du secret médical pourrait être un élément

encourageant l’hésitation des orthophonistes à s’engager comme l’indique l’étude ethnographique et

les entretiens de Laville où les questions autour du secret professionnel sont sources de “vives

tensions” (Laville, 2019).

D’après ces quelques études récentes et ces faits organisationnels, la participation des

orthophonistes aux équipes paraît limitée. Malgré tout, elles semblent être destinées à réaliser un

maillage partenarial fort autour de l’enfant, en lien avec les avantages et les enjeux actuels associés à

la collaboration entre enseignant et orthophoniste pour laquelle les équipes peuvent constituer un

levier.
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II) PROBLÉMATIQUE ET HYPOTHÈSES

Les Équipes Éducatives et les Équipes de Suivi de Scolarisation sont mises en place par

l’Éducation Nationale afin de réunir les différents acteurs participant au développement de l’enfant et

d’améliorer les conditions d’apprentissage de celui-ci. L’orthophoniste libéral, partenaire de soin

intervenant pour diminuer l’impact quotidien des difficultés rencontrées par les élèves atteints de

troubles neurodéveloppementaux, est ainsi convié à ces équipes.

Plusieurs mémoires sur le partenariat enseignant - orthophoniste ont vu le jour ces dernières

années (Labégaria, 2022 ; Mémin, 2019) et mettent en lumière une faible collaboration de ces deux

professions qui rencontrent pourtant quotidiennement un public commun porteur de troubles

neurodéveloppementaux.

Les Équipes Éducatives et les Équipes de Suivi de Scolarisation dans leurs modalités actuelles ne

constituent-elles pas une approche efficace pour échanger sur les aménagements possibles visant à

favoriser la progression du patient ? Les orthophonistes se rendent-ils aux Équipes Éducatives et aux

Équipes de Suivi de Scolarisation ? Si oui, quels sont les bénéfices d’une participation à ce type de

réunions pour les orthophonistes ?

Ainsi, notre problématique est la suivante : Quelle proportion d'orthophonistes exerçant
en libéral prend part aux Équipes Éducatives (EE) et Équipes de Suivi de Scolarisation (ESS) et
quels sont les enjeux à la participation et ses obstacles dans le cadre d'un partenariat entre
orthophoniste et enseignant ?

Face à ces questionnements, nous pouvons proposer trois hypothèses.

H1. Les orthophonistes exerçant en libéral participent à moins d’une Équipe Éducative sur deux ET à

moins d’une Équipe de Suivi de Scolarisation sur deux de leur patientèle présentant des troubles

neurodéveloppementaux.

H2. L’obstacle principal justifiant de l'absence des orthophonistes est le manque de rémunération.

H3. L’intérêt principal justifiant de la présence des orthophonistes est l’échange d’informations avec

les enseignants autour du projet de l'enfant.
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III) MATÉRIEL ET MÉTHODE

1. Présentation de la démarche expérimentale

Nous avons décidé d’étudier la participation des orthophonistes aux équipes (EE et ESS) et

d’extraire les raisons qui justifieraient leur présence ou leur absence. Céran traite le sujet en 2021

dans son mémoire et dresse un premier état des lieux de la participation des orthophonistes aux

équipes en Nouvelle-Aquitaine sur un panel de 145 orthophonistes et 259 enseignants répondant à

des questionnaires. Les enquêtes révèlent une faible participation des orthophonistes expliquée

principalement par un facteur logistique.

Cette fois, notre recherche s’établit à l’échelle nationale. Nous avons aussi fait le choix de

nous adresser aux orthophonistes exerçant exclusivement en libéral et aux professeurs du premier

degré et du second degré, tous deux professionnels travaillant auprès des élèves scolarisés en milieu

ordinaire afin d’obtenir un taux de participation aux équipes.

L’objectif de l’étude est alors d’évaluer le taux de participation des orthophonistes aux EE et

ESS et d’analyser les motivations, les représentations et les comportements des orthophonistes et

des enseignants vis-à-vis des équipes qui peuvent sous-tendre ces chiffres, dans le cadre de la mise

en place d’un partenariat.

2. Population

2.1. Les populations ciblées

Population orthophoniste

● Critères d’inclusion

- orthophoniste diplômé (Certificat de Capacité d’Orthophoniste)

- exerçant exclusivement en libéral depuis 2 ans auprès d’enfants scolarisés présentant

des troubles neurodéveloppementaux

● Critères d’exclusion :

- orthophoniste en exercice mixte ou salarié

- orthophoniste n’ayant pas de prise en charge d’enfants scolarisés avec des troubles

neurodéveloppementaux

Population enseignant

● Critères d’inclusion : enseignants du premier ou second degré du secteur public ou privé

● Critères d’exclusion : enseignants des centres médico-éducatifs

2.2. Les échantillons

Nous comptons 20 423 orthophonistes exerçant en libéral (Système National des Données de

Santé, 2022). Néanmoins, faute de chiffres, il nous est impossible de déterminer le nombre
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d'orthophonistes qui n’exercent pas auprès d’enfants scolarisés présentant des troubles

neurodéveloppementaux. Ainsi la population de référence s’avère un peu réduite. Les enseignants

sont eux au nombre de 853 700 en France (Direction de l’évaluation, de la prospective et de la

performance, 2023).

Nous avons utilisé le générateur d'échantillons en ligne CheckMarket afin de récolter le

nombre de répondants nécessaires à l’enquête pour chaque population nous permettant d’utiliser les

statistiques inférentielles. Avec un intervalle de confiance fixé à 95%, 377 réponses d’orthophonistes

et 384 réponses d’enseignants seront donc requises pour transposer les résultats sur la population

générale.

3. Outils

3.1. Choix de l’outil

Pour cette enquête, nous avons décidé d’utiliser la méthodologie du questionnaire en ligne qui

offre un impact de diffusion collectif plus large que l’entretien ou l’observation, et ainsi une récolte des

données plus représentative de la réalité sur le terrain (Vilatte, 2007). De plus, cet outil permet une

diffusion rapide via internet tout en éliminant les contraintes géographiques, ouvrant la voie à une

diffusion à l’échelle nationale. Nous avons donc créé deux questionnaires, un à destination des

orthophonistes, et un à destination des enseignants. Ces moyens vont ainsi nous donner la possibilité

de vérifier les hypothèses par une estimation quantitative du taux de participation et par une

évaluation descriptive des phénomènes qui sous-tendent ce taux de participation.

3.2. Choix de la plateforme

Sur recommandation du Délégué à la Protection des Données de l’Université Paul Sabatier,

nous avons opté pour l’utilisation de la plateforme EU Survey pour l'élaboration des questionnaires en

ligne. Le site EU Survey, sur lequel le questionnaire est hébergé, garantit une sécurité totale et est

conforme aux normes européennes en matière de protection des données personnelles. Nous avons

sélectionné le mode d’enquête anonyme renforçant la garantie qu’aucune information à caractère

personnel ne sera conservée.

3.3. Consentement et recueil des données

À l’entame de chaque questionnaire était présentée une note d’information (Annexe 6) qui

clarifiait l’objectif de l’étude, ses règles d’application et les droits du participant. Ce dernier exprimait

son consentement en cochant une confirmation au début du questionnaire affirmant “J'autorise le

traitement des données relatives à ce questionnaire.” et en fin de questionnaire, déclarant “En

soumettant ce questionnaire, j'accepte que les données soient analysées.”. À tout moment le

répondant était libre d’accepter ou de refuser de participer sans avoir à se justifier. Notre adresse mail

ainsi que celle de notre encadrante, étaient accessibles dans cette note afin de nous contacter en cas

de questionnements.
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3.4. Elaboration et structures des questionnaires

Nous avons conçu des questions-réponses similaires dans chacun des questionnaires afin de

réaliser un tri croisé. De même, nous croiserons les réponses au sein du même questionnaire afin

d’analyser s’il existe une différence significative entre la participation aux EE et celle aux ESS.

Comme référence bibliographique utilisant une méthode similaire à la nôtre, nous avons pu

nous appuyer sur les mémoires de Mougel (2009) et Labégaria (2022) réalisés dans un continuum et

évaluant le partenariat enseignant - orthophoniste.

Les deux questionnaires de notre étude étaient donc composés de questions ouvertes et

fermées, à choix unique ou multiple, et complétées d’un dernier item “Autre réponse :” pour laisser un

champ libre d’expression dans le but d’ajouter une réponse plus adéquate si le répondant le jugeait

nécessaire. Certaines questions ne s’affichaient que lorsqu’une proposition connexe était choisie.

Les deux questionnaires sont disponibles en annexe accompagnés de tableaux qui expliquent les

objectifs de chaque question (Annexes 7 à 10). Ceux-ci ont été structurés en 3 parties distinctes :

● Recueil sur l’exercice professionnel et la population ciblée (critères d’inclusion/d’exclusion)

● État du partenariat orthophoniste - enseignant

● Participation aux Équipes Éducatives et Équipes de Suivi de Scolarisation

Questionnaire des orthophonistes (29 questions) :
● Recueil sur l’exercice professionnel (questions 1 à 7). Cette partie recueille les informations

permettant de confirmer que le répondant intègre la population ciblée. Si un participant coche

des critères d’exclusion alors le questionnaire s’interrompt pour lui. De plus, nous

rassemblons des données relatives à l’exercice professionnel (la localisation, la densité de

population, l’année de diplôme) et notamment la quantité de patients éligible à une EE et/ou

ESS dans la patientèle de l’orthophoniste.

● État actuel du partenariat orthophoniste - enseignant (questions 8 à 12). Nous souhaitons

déterminer s’il existe des relations enseignant - orthophoniste et les caractéristiques de ces

liens entretenus ou non. Nous questionnons l’efficacité actuelle du partenariat par une échelle

de Likert et cherchons à identifier des moyens pour le favoriser.

● Participation aux EE et aux ESS (questions 13 à 29). Nous clarifions la distinction entre les

Équipes Éducatives et les Équipes de Suivi de Scolarisation afin d’éviter toute confusion entre

ces deux notions et d’assurer la fiabilité des réponses fournies.

Analyse quantitative (questions 13 à 20). Ici, nous souhaitons savoir si l’orthophoniste

répondant s’est déjà rendu à une équipe. Ensuite, nous effectuons une démarche de coupe

instantanée sur l’année scolaire précédente, de septembre 2022 à juin 2023. L’objectif est

d’obtenir une proportion du nombre de participations par rapport au nombre d'invitations

permettant de formuler un taux de participation, et cela, pour chaque type d’équipes (EE et

ESS). Ces questions répondant à H1 sont formulées en miroir c’est-à-dire que les questions

pour les EE sont les mêmes que celles des ESS.
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Analyse qualitative (questions 21 à 29). À la suite, nous cherchons à déterminer à qui

la participation des orthophonistes bénéficie le plus d’après les orthophonistes. Puis, se

trouvent la question répondant à H2 : “Selon vous, quel est l’obstacle principal justifiant de

l’absence des orthophonistes en équipe ?” et celle répondant à H3 : “Selon vous, quel est

l’intérêt principal justifiant de la présence des orthophonistes en équipe ?”. Pour ces

questions, les items de réponses ont été créés à partir des questionnaires de Labégaria

(2022) et Mougel (2009) et sur la base du modèle théorique de Himmelman établi en 2002

selon lequel la collaboration est atteinte lorsque nous en tirons des bénéfices mutuels d’après

le continuum suivant : échange d’informations, modification des activités et partage des

ressources (Hamant & Supiot, 2023). En suivant, des questions permettent de recueillir des

informations descriptives, sur ce qui oriente le choix des orthophonistes de participer ou non à

ces équipes.

Questionnaire des enseignants : (22 questions)
● Recueil sur l’exercice professionnel (questions 1 à 7). De la même manière que l’enquête

destinée aux orthophonistes, cette partie recueille les informations permettant de confirmer

que le répondant intègre la population ciblée. De plus, nous récoltons des données relatives à

l’exercice professionnel des enseignants (niveau de classe d’enseignement, matière

enseignée, professeur principal…).

● État actuel du partenariat orthophoniste - enseignant (questions 8 à 13). Dans cette partie, en

posant des questions en miroir à celles posées aux orthophonistes, nous effectuons un état

des lieux du partenariat orthophoniste - enseignant selon les enseignants.

● Participation aux EE et aux ESS (questions 14 à 22). Nous rappelons les différences entre EE

et ESS.

Participation des enseignants (questions 14 à 17). Cette section vise à croiser les

pratiques des enseignants avec celles des orthophonistes vis-à-vis des EE et des ESS et à

savoir plus précisément s’ils rencontrent des orthophonistes en équipes.

Participation des orthophonistes (questions 18 à 22). En premier lieu, nous voulons

avoir l’avis des enseignants quant à l’utilité d’une participation des orthophonistes aux équipes

et cherchons à déterminer à qui la participation des orthophonistes bénéficie le plus selon

eux. Ensuite, nous questionnons la perspective des enseignants quant aux motifs d'absence

des orthophonistes en équipe. De plus, nous nous renseignons sur des possibles

inconvénients inhérents à leur venue. Enfin, sur la base du même modèle théorique qu’utilisé

pour l’enquête auprès des orthophonistes (Himmelman, 2002), nous posons les questions des

bénéfices de la participation des orthophonistes aux équipes en termes de partenariat.

3.5. Phases de pré-test

Pré-test du questionnaire orthophonistes. Les questionnaires ont été testés auprès de deux

orthophonistes du secteur libéral. Ainsi, nous estimons la durée de passation du questionnaire entre
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cinq et dix minutes. Des ajustements ont été effectués permettant de valider la pertinence des

questions - réponses.

Pré-test du questionnaire enseignants. Les questionnaires ont été testés auprès de trois

enseignants en formation CAPPEI. Suite à cette phase, nous avons diminué le nombre de choix quant

aux propositions de niveau d’enseignement pour rassembler les classes PSM, MSM, GSM, CP, CE1,

CE2, CM1, CM2 sous les deux termes d’école maternelle et d’école élémentaire. En effet, les

enseignants des classes primaires ont généralement la responsabilité de plusieurs niveaux qui se

regroupent au sein de l’école maternelle ou élémentaire. Aucune autre modification n’a été apportée

car l’enquête permettait pour le reste une analyse précise des données. Nous estimons le temps de

passation de ce questionnaire à cinq minutes.

3.6. Diffusion des questionnaires

Questionnaires orthophonistes. De manière à impacter un maximum d’orthophonistes, nous

avons contacté les URPS de chaque région, 13 au total ; seule l’URPS PACA a répondu

favorablement. Nous avons également transmis les questionnaires à des listes d’orthophonistes

exerçant en libéral connus des CFUO de Toulouse, de Poitiers et de Nantes. Enfin, nous diffusons le

questionnaire sur le réseau social Facebook dans le groupe “ortho-infos” dédié aux orthophonistes via

une affiche présentant l’objectif de l’étude et la population ciblée (Annexe 11).

Questionnaires enseignants. Dans le but d’obtenir un taux de réponse représentatif de la

population cible, nous avons transmis nos questionnaires aux enseignants en formation CAPPEI, et

auprès des Directions des Services Départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN), 24

académies en tout. De plus, nous utilisons l’annuaire de l’Éducation Nationale afin de diffuser

l’enquête par mail directement aux chefs d’établissements scolaires afin qu’ils le transmettent à leurs

enseignants.

Enfin, pour les deux questionnaires, nous avons aussi demandé à les communiquer de

proche en proche aux connaissances de chaque répondant pouvant également correspondre à la

population cible. Les questionnaires ont été accessibles en ligne du 8 janvier 2024 au 8 février 2024.

4. Traitement des données

Premièrement, les données recueillies ont été exportées à l’aide du logiciel de tableur Google

Sheets. Nous avons procédé à une analyse croisée des réponses obtenues au sein d’un

questionnaire, afin de dégager des tendances spécifiques à chaque corps de métier. Puis, nous avons

poursuivi avec un tri croisé entre les deux enquêtes afin d'identifier les disparités et les convergences

dans les réponses et les activités des deux professions. Ensuite, nous avons filtré et regroupé les

réponses, de type variables qualitatives nominales pour la majorité, pour en faire différents graphiques

et permettre une visualisation optimale de nos résultats.
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IV) RÉSULTATS ET ANALYSE

1. Description des échantillons

Nous avons obtenu un total de 514 réponses d’orthophonistes et de 548 réponses

d’enseignants. Selon l’intervalle de confiance à 95% défini dans la méthodologie, les échantillons

ayant atteint la taille représentative de la population réelle (pour rappel 377 réponses d’orthophonistes

et 384 réponses d’enseignants étaient requises), il est alors possible d’utiliser les statistiques

inférentielles afin de généraliser les résultats de notre échantillon à la population globale. Sur les 514

réponses d’orthophonistes, 37 orthophonistes ne répondaient pas aux critères de la population ciblée

c’est-à-dire des orthophonistes exerçant exclusivement en libéral depuis deux ans et prenant en

charge des enfants scolarisés porteurs de troubles neurodéveloppementaux, le questionnaire a donc

été stoppé et ils ont été exclus des résultats. Nous analysons ainsi un échantillon final de 477

orthophonistes et 548 enseignants.

1.1. Répartition géographique des populations sondées

Nous présentons les régions d'exercice des orthophonistes et enseignants interrogés par les

cartographies suivantes.

Figure 1. Régions d’exercice des orthophonistes et des enseignants interrogés

Les orthophonistes de notre échantillon pratiquent en majorité en France métropolitaine

(99,6%). Les régions les plus représentées sont l’Occitanie (27,9%), la Provence-Alpes-Côte-d'Azur

(18,3%), Pays de La Loire (13,4%), la Nouvelle-Aquitaine (10,9%), la Bretagne (10,3%),

l’Auvergne-Rhône-Alpes (7,1%), l’Ile de France (3,6%), le Centre-Val de Loire (3,2%). Toutes les

autres régions sont également représentées en moindre proportion à l’exception de la Martinique, la

Guadeloupe et Mayotte.
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Les enseignants ayant répondu ont une répartition plus homogène au sein de la France

métropolitaine par rapport aux orthophonistes : Occitanie (18,6%), Grand Est (12,2%),

Auvergne-Rhône-Alpes (11,1%), Ile-de-France (9,9%) Bourgogne Franche Comté (9,1%),

Hauts-de-France (8,6%), Provence-Alpes-Côte-d'Azur (8,2%), Nouvelle Aquitaine (6,4%), Centre-Val

de Loire (4,7%), Pays de la Loire (3,6%), Bretagne (3,5%). La Corse et les Départements et Régions

d’Outre-Mer (DROM) ne sont pas représentés.

De plus, les orthophonistes comme les enseignants interrogés exercent majoritairement dans

des agglomérations de moins de 100 000 habitants : 74,21% des orthophonistes et 77,7% des

enseignants.

1.2. Spécialités d’enseignement des enseignants sondés

Au moment de la passation des questionnaires, 42% (n=229) des enseignants exercent en

école élémentaire, 27,7% (n=151) en collège, 8,1% (n=44) en ULIS école, 5,3% (n=29) en école

maternelle, 5,1% (n=28) en SEGPA, 4,8% (n=26) en ULIS collège et 3,9% (n=21) exercent à la fois en

école maternelle et en école élémentaire. Seulement 2% (n=11) des répondants exercent en lycée

général et technologique, 0.9% (n=5) en lycée professionnel et 0,2% en ULIS lycée. (Annexe 11)

Parmi les 167 professeurs travaillant en collège et lycée, nous retrouvons principalement des

professeurs de Français (24,1%) des professeurs de Langues Vivantes (19,9%), des professeurs de

Mathématiques (15,1%), des professeurs d’EPS (12%), d’Histoire-Géographie (8,4%) et de SVT

(7,8%). (Annexe 12)

1.3. Ancienneté d’exercice des professionnels sondés

Par le schéma suivant, nous exposons les années pendant lesquelles les professionnels

interrogés ont débuté leur activité.

Figure 2. Année d’obtention du diplôme des professionnels interrogés

32



La majorité des orthophonistes et des enseignants répondants ont été diplômés et titularisés

entre 2000 et 2019. La médiane des réponses pour les orthophonistes (n=238) se situe entre 2000 et

2009, et pour les enseignants (n=274), entre 2010 et 2019.

2. Participation aux équipes

2.1. Résultats des orthophonistes

Dans le tableau ci-dessous nous exposons le nombre de propositions que reçoivent les

orthophonistes pour les EE et pour les ESS sur l’année scolaire 2022-2023 pour le panel

d’orthophonistes interrogés.

Tableau 1. Nombre de propositions d’EE et d’ESS sur l’année scolaire 2022-2023 (n=477)

Nombre de
propositions

0 proposition Moins de 5
propositions

Entre 5 et 10
propositions

Entre 10 et 15
propositions

Plus de 15
propositions

EE 4.6% (n=21) 44.6%
(n=213)

35.1%
(n=168)

10.3% (n=49) 5.4% (n=26)

ESS 4.3% (n=20) 37.1%
(n=174)

39.9%
(n=187)

10.7% (n=57) 8.1% (n=39)

Sur l’année scolaire de septembre 2022 à juin 2023, la médiane des réponses (n=238) se

situe entre 5 et 10 propositions adressées aux orthophonistes pour les EE et pour les ESS. 8,1% des

orthophonistes reçoivent plus de 15 propositions d’ESS par an contre 5,4% pour les EE.

2.1.1. Équipes Éducatives

À la question "Avez-vous déjà participé à une EE dans votre carrière ?", 90,6% (n=430) des

orthophonistes répondent par l'affirmative. Nous avons ensuite procédé à une analyse de la

participation sur une année scolaire afin d'obtenir une proportion par rapport au nombre d’invitations

envoyées par les établissements scolaires.

Nous retirons de notre analyse les 21 orthophonistes n’ayant eu aucune proposition durant

l’année scolaire 2022-2023 afin d’étudier les réponses des orthophonistes restants sur leur choix de

participer ou non aux EE. Ainsi, nous analysons les réponses de 456 orthophonistes ayant eu des

propositions de participation à des Équipes Éducatives de septembre 2022 à juin 2023.
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Tableau 2. Fréquence de participation des orthophonistes aux EE (n=456)

Participation Aucune Moins d’une sur deux Plus d’une sur deux Toutes

Valeur brute n=116 n=122 n=125 n=93

Pourcentage 25.4% 26.8% 27.4% 20.4%

Participation Moins d’une sur deux Plus d’une sur deux

Valeur brute n=238 n=218

Pourcentage 52.2% 47.8%

52,2% des orthophonistes participent à moins d’une Équipe Éducative sur deux de leur patientèle soit

plus de la moitié des orthophonistes.

2.1.2. Équipes de Suivi de Scolarisation

Les orthophonistes interrogés sur leur participation en ESS durant leur carrière répondent à

90,99% (n=432) y avoir déjà participé. Sur l’année scolaire 2022-2023, 20 orthophonistes n’ont eu

aucune proposition de participation aux ESS, c’est pourquoi nous analysons les 457 réponses des

orthophonistes restants sur leur prise de décision de participer ou non à des ESS.

Tableau 3. Fréquence de participation des orthophonistes aux ESS (n=457)

Participation Aucune Moins d’une sur deux Plus d’une sur deux Toutes

Valeur brute n=106 n=107 n=140 n=104

Pourcentage 23.3% 23.4% 30.6% 22.7%

Participation Moins d’une sur deux Plus d’une sur deux

Valeur brute n=214 n=244

Pourcentage 46.7% 53.3%

46,7% des orthophonistes participent à moins d’une Équipe de Suivi de Scolarisation sur deux de leur

patientèle concernée soit moins de la moitié des orthophonistes.

2.2. Résultats des enseignants

Nous présentons ici le pourcentage d’enseignants ayant rencontré ou non un orthophoniste

en EE et en ESS avec la figure suivante.
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Figure 3. Proportions d’enseignants ayant déjà rencontré ou non un orthophoniste en EE et en ESS

Quand nous questionnons les enseignants (n=548) sur la fréquence de leur venue en EE sur

une année scolaire alors 12,96% des enseignants indiquent ne jamais y participer (n=71), 38,14% y

participent parfois (n=209), 19,5% souvent (n=107) et 29,38% y participent toujours (n=161). Sur ceux

participant aux EE (n=477), seuls 35,9% (n=168) ont déjà rencontré un orthophoniste lors de ces

équipes.

Pour ce qui est des ESS, lorsque nous interrogeons les enseignants sur leur fréquence de

participation au cours d’une année scolaire, 10,77% déclarent ne jamais y participer (n=59), 33,9%

parfois (n=186), 16,9% souvent (n= 93) et 38,38% y participent toujours (n=210). Parmi ceux qui

participent aux ESS (n=489), 50,1% (n=243), soit la moitié, ont déjà rencontré un orthophoniste lors

de ces équipes.

Nous présentons ensuite les résultats de la question suivante : “Selon vous, est-il utile qu’un

orthophoniste intervienne pendant les équipes lorsqu’un enfant à une prise en charge hors temps

scolaire avec celui-ci/celle-ci ?

Figure 4. Évaluation de la pertinence de l’intervention de l’orthophoniste au cours de l’EE et/ou de

l’ESS (n=548)
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Nous relevons que 80,5% (n=441) des enseignants interrogés considèrent qu’il est utile qu’un

orthophoniste intervienne pendant les EE et les ESS. 16,1% (n=88) estiment que leur intervention est

utile uniquement pour les ESS, et 2,6% (n=14) jugent leur intervention inutile.

3. Facteurs explicatifs de la participation aux équipes

3.1. Bénéfices tirés de la participation aux EE/ESS

Le graphique ci-dessous représente les bénéfices de la participation des orthophonistes aux

équipes selon l’ordre de priorité des enseignants et des orthophonistes.

Figure 5. Classement des bénéfices inhérents à la présence des orthophonistes aux équipes

D’après les résultats obtenus, les deux professions sont en accord quant à la hiérarchisation

des avantages principaux retirés de la participation des orthophonistes, c’est pourquoi nous

indiquerons la moyenne des réponses obtenues des deux professions sous forme de pourcentage.

Principalement, les professionnels échangent des informations (68,6%), ce qui équivaut à informer

sur le trouble et la méthode de rééducation pour les orthophonistes et en être informé pour les

enseignants, communiquer leurs impressions sur les difficultés du patient et échanger des

informations sur le comportement du patient dans ses différents milieux de vie. Deuxièmement, par la

participation des orthophonistes aux équipes, les orthophonistes comme les enseignants partagent
des ressources (18,5%), ce qui revient à obtenir des conseils sur les aides techniques à mettre en

place et se renseigner sur les aides mises en place au sein de la classe ou du cabinet. En troisième

position, les enseignants et les orthophonistes placent la modification des activités (12,9%) comme

avantage d’une participation des orthophonistes aux équipes, ce qui correspond à l’adoption

d’adaptations pédagogiques relevant d’accords conclus entre les deux partis.
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3.2. Les bénéficiaires de la venue des orthophonistes en équipes

À partir d’une question reprise du mémoire de Céran (2021), “Selon vous, la participation des

orthophonistes aux équipes représente des bénéfices pour l’enfant ? pour l’AESH ? pour les

enseignants ? pour l’orthophoniste ?”, nous avons traité les réponses indiquant à qui bénéficient les

équipes selon les orthophonistes et les enseignants.

Figure 6. Bénéficiaires de l’intégration des orthophonistes en équipes selon les orthophonistes et les
enseignants

Réponses des orthophonistes (n=475) Réponses des enseignants (n=548)

Les deux corps de métier s’accordent pour dire que les équipes apportent des bénéfices à la

fois à l’enfant, à l’AESH, aux enseignants et à l'orthophoniste. Ainsi ces équipes sont dans l’intérêt de

l’enfant et des professionnels impliqués dans le suivi scolaire et médical de celui-ci.

4. Facteurs explicatifs de la non-participation aux équipes

Concernant les obstacles à la participation aux équipes, nous observons deux raisons

principales présentées dans les deux figures suivantes.
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Figure 7. Causes de non-participation des orthophonistes aux équipes (Partie 1) (n=477)

Afin de faciliter la lecture, nous rassemblons les réponses “toujours” et “souvent” sous un

même pourcentage. D’abord, nous retenons que l’emploi du temps peu modulable (75,7% (n=361)),

l’absence de rémunération (67,3% (n=321)), et les invitations trop tardives (58,7% (n=280)) sont les

raisons prédominantes entraînant la non-participation aux équipes.

Figure 8. Causes de non-participation des orthophonistes aux équipes (Partie 2) (n=477)

Toujours dans un souci de lisibilité, nous rassemblons les réponses “parfois” et “jamais” sous

un même pourcentage. Nous observons que le refus des parents (98,7% (n=471)), l’opposition au

partenariat avec l’Éducation Nationale (96% (n=458)), l’absence de motivation (92% (n=439)) et la
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préservation du secret professionnel (90,8% (n=433)) sont des raisons qui n’influencent quasiment

jamais la décision de ne pas participer aux équipes.

5. Facteurs influençant la participation

5.1. Facteurs principaux orientant le choix de participer

Ci-après, sont exposées les réponses à la question : “Qu'est-ce qui oriente votre choix de

participer ou non aux équipes éducatives et/ou équipes de suivi de scolarisation ?”. Les répondants

pouvaient sélectionner plusieurs réponses sauf si l’item “Je me rends à toutes les équipes quelle que

soit la raison” ou l’item “Je ne me rends à aucune équipe quelle que soit la raison” était coché.

Figure 9. Facteurs orientant le choix de participation (n=477)

Dans les facteurs orientant le choix de participer ou non aux équipes, la sévérité du trouble et

l’urgence de la situation sont les éléments les plus cités (61,2% (n=292) ; 59,5% (n=284)). Suivent la

pathologie du patient (27,2% (n=130)) et la distance de l’établissement scolaire par rapport au cabinet

(23% (n=110)). 15,7% des orthophonistes restants participent à toutes les équipes quelle qu’en soit la

raison. À l’inverse, un total de 8,8% des orthophonistes ne participent à aucune équipe

indépendamment de la raison.
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5.2. Les urgences qui motivent la participation

Maintenant, nous allons exposer ci-dessous les urgences qui peuvent motiver leur décision de

participer.

Figure 10. Nature des urgences incitant la participation des orthophonistes aux équipes (n=285)

Parmi les urgences influençant la décision de participer aux équipes, le décrochage scolaire

du patient porteur d’un trouble neurodéveloppemental est le motif principal, cité par 81,7% (n=232)

des orthophonistes interrogés. Ensuite, la nécessité de mettre en place des aménagements ou des

outils pour réduire l’impact du trouble est également un facteur déterminant pour 65,5% (n=186).

Enfin, pour près de la moitié des orthophonistes, une décision en cours pour l’orientation scolaire ou

professionnelle, une décision de passage en classe supérieure ou de redoublement et la construction

d’un PAP constituent des motifs significatifs orientant leur choix de participer.

5.3. L’influence de la pathologie sur la participation

Ensuite, nous présentons les réponses à la question suivante : “Selon la pathologie du patient

concerné, à quelle fréquence vous rendez-vous aux équipes ?”
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Figure 11. Pathologies représentées en équipes (n=296)

Nous relevons d’abord deux pathologies pour lesquelles la venue en équipe est marquée : le

handicap (moteur, sensoriel et/ou déficience intellectuelle) et le TDL. Pour 32% (n=96) des

orthophonistes, lorsque leur patient est porteur d’un handicap au sens de la nomenclature des actes

orthophoniques ou d’un TDL et qu’il est concerné par une équipe, ils s’y rendent “toujours”. De plus,

49,7% (n=147) répondent qu’ils se rendent “souvent” aux équipes lorsque le patient est porteur de

handicap et 51% (n=151) pour le TDL.

Les troubles du graphisme ne sont quasiment jamais représentés, 82% (n=243) des

orthophonistes ne répondent “jamais” et 12,8% (n=38) répondent “parfois”. Aussi, les orthophonistes

répondent qu’ils assistent rarement aux équipes lorsqu’un patient est porteur d’un trouble de la

cognition mathématique, soit “jamais” (37,5% (n=111)), soit “parfois” (34,5% (n=38)).

Les réponses se recoupent essentiellement entre “souvent” et “parfois” pour le langage écrit

(85,5% (n=253)) et pour le retard de parole (79,7% (n=236))

Enfin, la fréquence pour la surdité pointe une faible participation car “jamais” est répondu à

56% (n=166) par les orthophonistes. Conjointement, la surdité montre aussi la troisième plus forte

fréquentation par les réponses “toujours” (20% (n=59)).

6. Mesures pouvant augmenter la participation à venir

Sous forme d’un diagramme, nous représentons les mesures qui augmenteraient la

participation à venir aux équipes selon les réponses de notre échantillon. Les répondants pouvaient

sélectionner plusieurs choix de réponses.
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Figure 12. Mesures incitatives qui permettraient aux orthophonistes de prendre davantage part aux

équipes (n=410)

La création d’un acte dans la NGAP est citée à 85,8% (n=352) par les orthophonistes comme

modification pouvant inciter à la participation aux équipes, une valorisation financière sous la forme

d’un forfait à 62,7% (n=257) et une loi professionnelle réglementée sur la participation aux équipes à

49,5% (n=203). Pour 5,6% (n=23) aucun changement ne les incitera à plus participer.

7. Partenariat enseignant - orthophoniste et moyens de communication

7.1. Liens entretenus et canaux de communication

À la question “Êtes-vous en lien avec des orthophonistes/des enseignants ?” 75% (n=135)

des enseignants déclarent entretenir des liens avec les orthophonistes tandis que 93,1% (n=413) des

orthophonistes affirment être en relation avec les enseignants. Malgré une disparité dans le taux de

réponse, les deux professions déclarent majoritairement être en contact et échangent des

informations à travers divers canaux présentés dans le graphique ci-dessous. Les répondants

pouvaient sélectionner plusieurs choix de réponses.
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Figure 13. Moyens de communication entre orthophonistes et enseignants

Tant les enseignants (n=413) que les orthophonistes (n=444) sont d'accord sur les modes de

communication qu'ils utilisent. Le téléphone est largement privilégié pour se mettre en contact

(91,2%), suivi par l’utilisation des e-mails (84,7%), après par le déplacement des orthophonistes dans

les écoles, sous-entendues les équipes (47,4%), puis par la visioconférence (20,5%). Enfin la GIR

utilisée en moyenne à 12,9% est davantage mentionnée chez les orthophonistes que chez les

enseignants. En dernier lieu, le déplacement de l'enseignant au cabinet de l’orthophoniste est

faiblement représenté (4,4%).

7.2. L’efficacité du partenariat

En dessous sont présentés sous forme de tableaux les résultats de la proposition suivante :

“Le partenariat enseignant - orthophoniste actuel est efficace : Tout à fait d’accord / D’accord / Pas

vraiment d’accord / Pas du tout d’accord”, renseignant les avis des orthophonistes et des enseignants

sur l’efficacité du partenariat.

Tableau 4. Opinions des professionnels sur l'efficacité du partenariat enseignant-orthophoniste

Orthophonistes (n=477)

Tout à fait d’accord D’accord Pas vraiment d’accord Pas du tout d’accord

n=59 n=250 n=156 n=12

n=309 n=168
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Enseignants (n=548)

Tout à fait d’accord D’accord Pas vraiment d’accord Pas du tout d’accord

n=83 n=167 n=214 n=84

n=250 n=298

Les orthophonistes estiment à 64,8% (n=309) que le partenariat entre enseignants et

orthophonistes est actuellement efficace, tandis que 54,4% (n=298) des enseignants expriment

l’inverse sur son efficacité. La réponse médiane des orthophonistes (n=238) se situe à “D’accord” et

celle des enseignants (n=274) à “Pas vraiment d’accord”.

V) DISCUSSION

1. Vérification des hypothèses

H1. Les orthophonistes exerçant en libéral participent à moins d’une Équipe Éducative sur deux ET à

moins d’une Équipe de Suivi de Scolarisation sur deux de leur patientèle présentant des troubles

neurodéveloppementaux

Pour cette première hypothèse, en relevant les résultats obtenus et présentés dans les

Tableaux 2 et 3, nous observons des différences entre la participation aux Équipes Éducatives et la

participation aux Équipes de Suivi de Scolarisation. En effet, les orthophonistes libéraux participent à

moins d’une EE sur deux de leur patientèle pour 52,2% d’entre eux, et ils participent à moins d’une

ESS sur deux de leur patientèle pour 46,7% d’entre eux.

L’hypothèse 1 n’est pas validée.

H2. L’obstacle principal justifiant de l'absence des orthophonistes est le manque de rémunération.

Les résultats illustrés par la Figure 7 et répondant à la question suivante : “Selon vous, quels

sont les obstacles principaux justifiant de l’absence des orthophonistes en équipe ?” indiquent la

cause d’emploi du temps peu modulable comme raison principale à l'absence des orthophonistes

avec “souvent” et “toujours” cités à 75,6%. Le manque de rémunération est largement mentionné mais

n’arrive qu’en deuxième position avec 67,2% des réponses indiquant “souvent” et “toujours”. Ainsi

l’emploi du temps peu modulable constitue l’obstacle principal justifiant de l’absence des

orthophonistes aux équipes.

L’hypothèse 2 n’est pas validée.

H3. L’intérêt principal justifiant de la présence des orthophonistes est l’échange d’informations avec

les enseignants autour du projet de l'enfant.

66,4% des enseignants et 70,8% des orthophonistes placent l’échange d’informations en

première intention comme bénéfice à la participation des orthophonistes aux équipes.

L’hypothèse 3 est validée.
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2. Interprétation des résultats

2.1. Participation aux EE et ESS

Nous remarquons une symétrie quasiment égale entre la participation à plus d’une équipe sur

deux et celle à moins d’une équipe sur deux, et ce, qu’il s’agisse des EE ou des ESS.

Figure 14. Résultats de la participation aux Équipes Éducatives et aux Équipes de Suivi de

Scolarisation

Néanmoins, si nous nous rapportons aux préférences des enseignants, 80,5% jugent

l’intervention des orthophonistes utile en EE et en ESS et 16,1% estiment leur intervention pertinente

uniquement pour les ESS ce qui contraste avec le taux réel de participation des orthophonistes que

nous obtenons. Ce décalage entre les enseignants qui jugent la présence des orthophonistes utile et

la participation moindre de ces derniers peut s’expliquer par les freins identifiés en réponse à

l’hypothèse 2, c’est-à-dire l’emploi du temps peu modulable des orthophonistes et le manque de

rémunération. Néanmoins il aurait été intéressant de connaître l’avis des orthophonistes quant à leur

propre utilité en EE/ES avec une question telle que “Pensez-vous que votre présence ait une utilité ?”

afin de confirmer que leur absence est en lien avec les raisons évoquées ci-dessus plutôt que par

conviction de l’inutilité de leur présence.

La participation des enseignants aux EE/ESS est également plus importante que celle des

orthophonistes ; 11,8% ne s’y rendent jamais contre 18% des orthophonistes qui n’y participent pas

malgré des invitations. Cette constatation est à nuancer étant donné que nous avons formulé les

questions des orthophonistes et des enseignants sur leur participation de manière différente, mais une

participation plus élevée des enseignants peut s’expliquer par le fait que leur présence soit obligatoire,
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s’effectuant sur leur temps de travail et sur leur lieu de travail, et par le fait qu’ils soient régulièrement

à l’origine de la tenue de l’EE.

Nous pouvons poser d’autres constats suite aux réponses à l’enquête adressée aux

orthophonistes. Tout d’abord, 98,1% des orthophonistes ont reçu au moins une proposition d’EE ou

d’ESS durant l’année scolaire 2022-2023, et la valeur médiane du nombre de propositions reçues se

situe entre 5 et 10 ce qui indique une demande importante de la part des établissements scolaires

dans l'activité des orthophonistes libéraux suivant des enfants scolarisés porteurs de troubles

neurodéveloppementaux. Les orthophonistes, face à la demande importante, sont donc possiblement

obligés de faire des choix quant à leur présence ou absence sur telle ou telle équipe. Par ailleurs,

cette demande qui touche presque l’ensemble de notre population d’orthophonistes reflète un besoin

de collaboration des établissements scolaires avec les partenaires de soin pour la construction des

plans d’accompagnement et la résolution de problématiques liées à la scolarisation du patient.

De plus, sur les 477 orthophonistes interrogés, seulement 22 n’ont jamais participé ni à une

EE ni à une ESS pendant leur carrière soit 4,6%. Autrement dit, la grande majorité des orthophonistes

ont déjà fait l’expérience d’une EE et/ou d’une ESS durant leur parcours professionnel. Cela peut être

attribué au nombre significatif de sollicitations annuelles ayant probablement comme effet pour les

orthophonistes de vouloir expérimenter les réunions au moins une fois, pour juger de leur utilité.

En analysant les résultats des orthophonistes ne participant qu’à certaines équipes, nous

relevons que 39,5% des orthophonistes priorisent la participation aux ESS sur la participation aux EE.

Sachant que plus le trouble est sévère, plus les orthophonistes participent aux équipes, l’explication

de ces résultats pourrait résider dans la sévérité accrue des troubles ou de leur retentissement

fonctionnel lorsqu’une ESS est engagée, étant donné la nécessité de constituer un dossier MDPH. De

plus, les AESH sont présents uniquement en ESS puisque leur accompagnement auprès de l’élève

relève d’une décision de la MDPH. Vu que nous soulignons un bénéfice important pour les AESH de

la venue des orthophonistes en réunions pluridisciplinaires alors une explication supplémentaire

éventuelle pourrait être que les orthophonistes se rendent davantage aux ESS pour pouvoir échanger

avec les AESH.

Par ailleurs, une proportion de 16,1% d’enseignants expriment que la présence des

orthophonistes est particulièrement bénéfique en ESS, mais pas nécessairement pour les EE, ce qui

rejoint notre précédente réflexion sur l’importance des troubles évalués en ESS pouvant donner le

sentiment aux enseignants d’une plus grande légitimité de la présence des professionnels de santé

lors de ces équipes, contrairement aux EE qui ne sont pas forcément liées à des troubles spécifiques.

Ces chiffres peuvent aussi être mis en lien avec les résultats obtenus par les enseignants qui

montrent que ceux-ci rencontrent davantage d’orthophonistes en ESS qu’en EE. Néanmoins

rappelons que les Équipes Éducatives ne sont pas exclusivement réservées aux élèves présentant

des troubles neurodéveloppementaux. Elles peuvent être constituées en raison d’une baisse de

l’efficience scolaire, d’absences répétées ou de difficultés comportementales chez des élèves qui

n’ont pas nécessairement besoin d’une prise en charge orthophonique. C’est une raison pour laquelle
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les enseignants rencontrent moins fréquemment des orthophonistes lors de ce type d’équipe par

rapport aux ESS et qu’ils trouvent plus pertinent la présence de l’orthophoniste sur les ESS.

Nous avons décidé d’approfondir les analyses statistiques qui nous permettent d’examiner, à

l’aide du logiciel JAMOVI et du test du Khi², s’il existe un lien significatif (p<0,05) entre deux variables

qualitatives. Pour précision, ci-après sont notés les niveaux de significativité du test statistique :

significatif p<0,05* / modérément significatif p<0,01** / très significatif p<0,001***. Nous observons

une forte dépendance entre le nombre d’invitations et la participation aux équipes que ce soit pour les

EE et pour les ESS (p<0,001***). Nos données indiquent que les orthophonistes sont plus présents

aux équipes lorsqu’ils reçoivent entre 5 et 15 propositions, tandis qu'ils le sont moins lorsqu’ils

reçoivent moins de 5 propositions ou plus de 15 propositions. Une explication possible réside

peut-être dans le fait que moins les orthophonistes sont sollicités, moins ils manifestent d’intérêt pour

ces demandes. Dans l’autre sens, les contraintes d’emploi du temps étant une des raisons majeures

d’absence répondues par les orthophonistes, plus il y a de demandes, plus les contraintes de planning

deviennent importantes. Cependant, un biais de formulation nous oblige à interpréter ce résultat avec

précaution car si les orthophonistes annoncent dès le début des soins qu’ils ne se rendent pas aux

équipes quoi qu’il arrive, alors les parents ne les invitent probablement pas. Au contraire, s’ils

annoncent qu’ils y participent, alors ils reçoivent des invitations.

De la même manière, nous repérons que le pourcentage de patients TND dans la patientèle

de l’orthophoniste influence de manière significative le nombre d’invitations qu’ils reçoivent aux

équipes : p=0,005** pour les propositions d’EE ; p<0,001*** pour les propositions d’ESS. Ainsi, plus la

proportion de patients TND dans la patientèle de l’orthophoniste est élevée, plus il est sollicité à

participer aux équipes. En revanche, nous n’observons aucune corrélation entre les variables

correspondant au pourcentage de patient TND présents dans la patientèle de l’orthophoniste et la

participation de l’orthophoniste aux équipes que ce soit pour les EE (p=0,433) ou pour les ESS

(p=0,291). Nous pouvons donc poser l'hypothèse que les orthophonistes dont l’exercice est plus

concerné par les TND, ne se rendent pas davantage aux EE/ESS que ceux y étant moins exposés. Le

fait de venir ou pas, ne semble donc pas dépendre de la quantité de patients TND dans la patientèle

de l'orthophoniste mais plutôt dépendre de considérations logistiques ou idéologiques.

En utilisant à nouveau le test statistique du Khi², nous observons une corrélation entre l’année

de diplôme des orthophonistes et leur fréquence de participation. En effet, les orthophonistes

récemment diplômés participent moins aux EE (p=0,036*) et aux ESS (p=0,03*) que les

orthophonistes ayant plus d’expérience. Cela peut se justifier par le fait que l’exercice libéral nécessite

souvent de constituer sa patientèle, de structurer son emploi du temps et de gérer diverses

considérations administratives ce qui demande du temps pour trouver un rythme de travail

convenable. Les orthophonistes plus expérimentés sont peut-être mieux organisés et consacrent alors

possiblement plus de temps à cette mission de collaboration.
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2.2. Facteurs influençant la participation

Sur l’année scolaire 2022-2023, 18% des orthophonistes ne participent à aucune équipe

malgré des propositions. En détaillant l’analyse chez cette partie de la population, nous retrouvons

comme motif de non-participation le manque de rémunération (76,14%) et l’emploi du temps peu

modulable (48,8%). A contrario, 13,4% participent à toutes les propositions de participation que ce soit

une EE ou une ESS. Ces données mettent en évidence une divergence d’opinions concernant la

participation aux équipes, avec deux points de vue opposés : d’une part, certains optent pour ne pas

participer quelles que soient les circonstances (8,8%), tandis que d’autres choisissent d’y prendre part

quoi qu’il arrive (15,7%). Néanmoins, nos résultats vont dans le sens d'un meilleur partenariat lorsque

les orthophonistes s'y rendent et les dernières études montrent que le partenariat augmente

l'observance et l'efficacité du traitement. Nous nous interrogeons alors sur la mise en opposition entre

l’aspect financier et l’efficacité de la thérapie car le manque de contrepartie financière attribuée à la

participation aux équipes réduit les capacités d’action en termes de partenariat et minore entre autres

le succès thérapeutique. Cela entre donc en conflit avec les principes éthiques de bienfaisance non

moins qu’avec le cadre législatif et les devoirs de soignants “de coordonner les actions et les soins

avec [...] les intervenants dans le champ [...] éducatif pour conduire des projets d’intervention

pertinents” comme le stipule le BO n°32 (2013) du référentiel de compétences de l’orthophoniste.

C’est alors l’une des raisons irréfutables pour lesquelles une telle rémunération est nécessaire pour

les orthophonistes.

En ce qui concerne les orthophonistes participant à certaines EE/ESS, leur décision de

participer ou non dépend de plusieurs paramètres, notamment la sévérité du trouble et l’urgence de la

situation. Ainsi nous remarquons que la nature de la pathologie et la sévérité du trouble jouent un rôle

important dans la participation. Nous observons une participation plus conséquente pour les trois clés

AMO au coefficient les plus élevés ; AMO 13,8 (Handicap moteur, sensoriel et/ou déficience

intellectuelle inclus paralysies cérébrales, TSA, maladies génétiques), AMO 14 (Trouble

Développemental du Langage "Dysphasie"), AMO 15,4 (Surdités appareillées ou non, y compris en

cas d'implantation cochléaire), ce qui peut être attribué à la complexité des interventions pour ces cas

et donc l’importance renforcée d’un exercice coordonné compte tenu du retentissement fonctionnel

général engendré par les difficultés globales, de communication ou de langage oral par rapport à des

difficultés plus spécifiques sur un des apprentissages (lecture, orthographe, calcul, graphisme…). Par

ailleurs, il est à noter que ces 3 AMO entrent dans le cadre du forfait FOH engageant une

rémunération forfaitaire annuelle pour la coordination des soins. Le fait que ces pathologies soient

sur-représentées dans la participation des orthophonistes aux EE/ESS va dans le sens de notre

seconde hypothèse à savoir que la rémunération est un levier important de la présence des

orthophonistes à ce type de réunion.

2.3. Les enjeux de la participation

Les deux professions ont identifié l'échange d'informations comme étant le principal avantage

de la présence des orthophonistes aux réunions pluridisciplinaires. Cet échange englobe la
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transmission de connaissances sur les troubles et les méthodes de rééducation, mais aussi le partage

d’observations sur les difficultés rencontrées par le patient et sur son comportement dans ses divers

environnements, autant d’informations précieuses pour l’orthophoniste, son intervention et l’efficacité

de la thérapie qui peuvent être évaluées en équipe grâce à l’observation écosystémique de l’enfant

mais aussi améliorées par le partenariat interprofessionnel.

Cependant, cette constatation soulève des interrogations quant à la confidentialité médicale.

Si nous mettons en lien cet intérêt principal de la présence des orthophonistes avec les obstacles

rencontrés à la participation, il apparaît que la préservation du secret médical n’est “jamais”

considérée comme un problème pour 77,6% des orthophonistes ce qui corrobore les conclusions de

Labégaria (2022) sur le partenariat enseignant - orthophoniste. Ce résultat peut s’expliquer par le fait

que les informations médicales telles que le diagnostic orthophonique par exemple, ne sont pas

communiquées lors des échanges d’informations entre orthophonistes et enseignants. D’autant plus

que ce sont surtout les parents qui invitent les orthophonistes aux équipes étant donné la fréquence et

la facilité d’un contact hebdomadaire direct avec les parents et l’orthophoniste lors des séances, à la

différence du chef d’établissement et de l’orthophoniste qui ne partagent pas de lien de proximité.

Suite à l’invitation proposée et en préparation à cette réunion, les parents, l’enfant et l’orthophoniste

peuvent discuter de ce qui pourra être dit ou non pendant celle-ci. L’implication du patient et des

parents dans le processus de rencontre élimine certaines contraintes liées au secret médical et met

en lumière un élément essentiel du partenariat où les principaux acteurs sont engagés dans les prises

de décision les concernant.

Par ailleurs, un quart des enseignants a mentionné “l’interdiction de communiquer un

diagnostic orthophonique” comme désavantage à la présence des orthophonistes aux équipes, ce qui

peut s’expliquer par l'impossibilité d’utiliser certains termes pouvant restreindre l’échange et donner la

sensation à l’enseignant d’être limité dans sa compréhension des difficultés de l’élève. Ce résultat

témoigne tout de même d’une lucidité de la part des enseignants sur l’obligation des orthophonistes

de respecter le secret médical.

2.4. Propositions de mesures favorisant la participation

Comme décrit précédemment avec la sur-représentation des AMO relevant du FOH dans les

participations des orthophonistes, nous remarquons que des ajustements dans l’organisation des

équipes et l’instauration d’un système de rémunération entraînerait une augmentation de la

participation. Une première suggestion consisterait à instituer un AMO spécialement dédié aux

équipes. Cependant cette idée se révèle irréalisable car les Actes Médicaux Orthophoniques sont

tarifés pour la réalisation d’un bilan ou d’une rééducation impliquant une interaction directe avec

l’enfant (Assurance Maladie, 2023). Or, les EE/ESS ne correspondent pas à ce type d’intervention et

la présence de l’enfant n’y est pas systématique. Une alternative envisageable serait la mise en place

d’un forfait dédié aux patients TND permettant une indemnisation des déplacements aux équipes sur

un principe similaire au forfait FOH mais s’appliquant à tous les patients TND qu’on pourrait par

exemple nommer FOTND pour “FOrfait pour la prise en charge des patients présentant un Trouble
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NeuroDéveloppemental” sur la base de l’intitulé du FOH. Cette solution se présenterait alors comme

la seule option envisageable étant donné l'impossibilité de facturer d’AMO en l'absence d’un patient.

Cet apport pourrait également contribuer à une meilleure reconnaissance et à une

clarification de leur rôle en tant que professionnels de santé au sein des équipes. Actuellement,

l’absence de cadre déontologique et législatif à ce sujet oblige les orthophonistes à concilier leurs

convictions et leurs disponibilités avec des contreparties importantes. En effet, si les orthophonistes

s’y rendent par conviction que les EE/ESS sont des leviers au partenariat et à l'efficacité des soins, ils

le font actuellement bénévolement sur leur temps personnel voire avec une perte financière puisqu’ils

sont dans l'obligation d'annuler des consultations pour s'y rendre alors que les autres professionnels

présents y assistent sur leur temps de travail.

Les réponses ouvertes laissant libre choix à la formulation des répondants nous donnent

d’autres pistes sur les changements incitant à prendre davantage part aux équipes. Parmi les

suggestions, nous relevons la possibilité d’une concertation quant au choix de l’horaire et de la date

de réunion pour faciliter la venue des orthophonistes ce qui pourrait notamment minorer le facteur

d’absence très prégnant dans nos résultats, résolvant à la fois la problématique du manque de

flexibilité de l’emploi du temps et celle des invitations données trop tardivement. D’autres suggèrent,

un dédommagement des séances annulées ce à quoi la création d’un forfait TND pourrait représenter

une solution. De plus, parmi les réponses ouvertes, nous retenons l’idée de réunions plus cadrées

avec une répartition de parole équitable pour gagner en efficacité ce qui apparaît ne pas être toujours

le cas.

D’autres proposent une participation en visioconférence qui n’implique pas de déplacement et

donc minore les temps de trajet mais cette proposition ne résout que partiellement le problème de

rémunération. D’ailleurs, il est à souligner que l’urbanisation de la ville où exercent les orthophonistes

et les enseignants peut influencer les pratiques quant au déplacement aux réunions pluridisciplinaires.

De fait, une métropole bénéficie d’une centralisation d’instances publiques, et donc un plus grand

nombre d’écoles concentrées dans le même périmètre ainsi que d’un réseau urbain de transports plus

rapides ce qui diminue les temps de trajet. En moyenne, dans notre échantillon, 75% des enseignants

et des orthophonistes exercent dans des villes de moins 100 000 habitants ce qui suggère des

distances plus longues à parcourir par rapport aux grandes agglomérations. De plus, ces trajets

peuvent nécessiter l’utilisation de la voiture et donc engendrer des frais de déplacement

supplémentaires. Ces contraintes peuvent amener les orthophonistes à renoncer complètement à se

déplacer.

Pour finir, un échange direct avec l’enseignant est jugé plus productif mais il resterait à établir

le cadre de cette interaction, tout comme celui des réunions d’équipes (EE et ESS) qui devraient être

un acte rémunéré. Cette nécessité de rémunération est d'autant plus justifiée dans nos résultats par le

fait que leur intervention lors de ces réunions est bénéfique à 89,75% pour le patient, à 88,65% pour

les enseignants, à 80% pour l'AESH et à 79,8% pour l’orthophoniste, en moyenne pour les deux corps

de métier interrogés. De plus, les orthophonistes sont sollicités pour partager leur expertise, qui

requiert elle-même un diplôme de grade Master.
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2.5. Partenariat enseignant - orthophoniste

En interrogeant les enseignants et les orthophonistes sur leur perception de l’efficacité du

partenariat entre leur deux corps de métier, il apparaît que chaque profession a une opinion

divergente. Les enseignants ressentent un partenariat peu efficace avec les orthophonistes, tandis

que ces derniers en ont une perception plutôt positive.

Une hypothèse pourrait être que, dans la mesure des contraintes liées à la pratique des

orthophonistes en libéral (manque de temps, manque de rémunération...), ce partenariat leur semble

satisfaisant. Ils considèrent peut-être faire au mieux de leurs possibilités en fonction de leur moyen

alors que les enseignants aimeraient peut-être davantage d'aide et de rapport avec les professionnels

de santé. De plus, les enseignants sont habitués à collaborer étroitement du fait de leur travail en

structure, ce qui peut susciter chez eux des attentes plus élevées en termes de partenariat et à en

demander davantage. Même si le partenariat est fondamental, les orthophonistes libéraux travaillent

de manière plus isolée en comparaison. Il est alors possible que leurs visions de la collaboration

diffèrent en termes de qualité et de quantité de par leur exercice professionnel différent et les

contraintes inhérentes à chacun.

Pour rejoindre cette hypothèse, bien que les résultats des bénéficiaires de l’intégration des

orthophonistes en équipe montrent une tendance générale commune c’est-à-dire un apport à la fois

pour l’enfant, l’AESH, l’enseignant et l'orthophoniste, nous observons une différence dans la

hiérarchisation des réponses. En effet, les orthophonistes classent en premier l’enfant, puis

l’enseignant, l’orthophoniste et l’AESH alors que les enseignants placent les bénéficiaires dans cet

ordre : l’enseignant, l’enfant, l’AESH et l’orthophoniste. Cette différence montre que, l’enseignant qui

est en demande de partenariat et d’aide se place en premier bénéficiaire, et les orthophonistes, étant

considérés comme les moindres bénéficiaires, se déplacent moins aux réunions.

Ces conclusions s’accordent avec les réponses des enseignants qui indiquent qu'environ 75%

d’entre eux sont en lien avec les orthophonistes alors que pratiquement tous les orthophonistes

(93,1%) déclarent être en relation avec les enseignants. Nous avons poussé plus loin les analyses

statistiques à l’aide du Khi² nous permettant d’identifier une corrélation très significative (p<0,001***)

entre le niveau d’enseignement des enseignants et leurs liens entretenus avec les orthophonistes. En

effet, les enseignants de collège, de lycée général et technique et de lycée professionnel entretiennent

nettement moins de liens avec les orthophonistes que ceux d’école élémentaire et d’école maternelle.

Une hypothèse explicative pourrait être que les enseignants de collège et de lycée sont chargés

d’enseigner une matière spécifique à plusieurs classes, sur des créneaux horaires courts et dispersés

dans la semaine contrairement aux enseignants en école primaire qui ont généralement la

responsabilité d’un ou deux niveaux de classe ce qui signifie un nombre plus restreint d'élèves à

charge au quotidien. Cette différence d’organisation confère alors davantage de proximité avec leurs

élèves aux enseignants du primaire qui sollicitent alors peut-être plus d’aide extérieure pour

l’accompagnement d’un élève en particulier. Aussi, il est à noter qu’au collège/lycée il n'y a qu'un

référent, le professeur principal, censé être présent aux EE/ESS, et que donc l'ensemble des

enseignants de secondaires sont sans doute moins en contact direct avec les orthophonistes.
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D’ailleurs, l’analyse statistique approfondie du Khi² confirme ce postulat : les professeurs principaux

du secondaire participent davantage aux EE (p=0,002**) et aux ESS (p<0,001***) et sont aussi

davantage en lien avec les orthophonistes (p= 0,03*) que les enseignants n’étant pas professeurs

principaux.

3. Biais et limites de l’étude

3.1. Limites liées au recrutement des participants

Les enquêtes ont été diffusées aux orthophonistes par le biais des réseaux sociaux et par

mail via des listes d’orthophonistes agréés par des centres de formation en France. L’objet d’envoi

s’intitulait “Participation et non-participation des orthophonistes aux EE et ESS”. Bien qu’il ait été

spécifié que tous les orthophonistes, qu’ils participent ou non aux équipes, étaient invités à répondre,

il est possible qu’il y ait une sur-représentation des orthophonistes familiers et intéressés par les

problématiques liées aux équipes et par les liens avec l’Éducation Nationale.

En outre, nous constatons que la plupart des orthophonistes ayant répondu sont

principalement situés dans le sud de la France, ce qui restreint la représentativité de l'échantillon.

Cette concentration géographique peut être expliquée par l'utilisation de la liste entière des maîtres de

stage orthophonistes agréés du CFUO de Toulouse et par la diffusion d'informations à travers le

réseau professionnel local. Il serait donc pertinent d'orienter les futures enquêtes vers le nord afin

d'assurer une meilleure représentativité géographique des participants. De même que nos réponses

obtenues indiquent une proportion importante de 75% de professionnels (enseignants et

orthophonistes) localisés dans des villes de moins 100 000 habitants. L’urbanisme de la ville pouvant

influencer la commodité des déplacements des orthophonistes libéraux entre leur cabinet et

l’établissement scolaire où ils doivent se rendre pour les réunions, alors il serait intéressant d’étudier

ces problématiques sur des villes de plus de 100 000 habitants pour voir si les résultats corréleraient

aux nôtres, à savoir si les orthophonistes exerçant en zone urbaine n’auraient pas moins de souci

logistique par rapport à leur déplacement aux équipes.

De plus, l’exclusion des orthophonistes en exercice mixte constitue une limite à notre étude

car de par leur pratique salariée, il est possible qu’ils soient plus familiers avec les réunions de

concertation et la collaboration en général et qu’ils y participent davantage que les orthophonistes

exclusivement libéraux. Il serait intéressant d’avoir leur point de vue, ce qui permettrait aussi de

valider que la participation peut être une question de conviction dans la valeur ajoutée de ce type de

réunion et dans le partenariat, plus que d’une question logistique, financière ou de pathologie

concernée. De la même manière, il serait intéressant d'interroger les orthophonistes travaillant dans

les CMP qui sont aussi amenés à être invités dans les établissements scolaires pour les réunions

d’équipe.

Concernant l’échantillon des enseignants répondant aux questionnaires, nous remarquons

qu’il présente une grande diversité d’enseignements dans les niveaux (primaire, secondaire) et dans

les matières (Langues Vivantes, SVT, EPS, histoire-géographie) ce qui en fait un groupe assez
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hétérogène. Pour une analyse plus précise de leur avis et besoins en termes de partenariat, il serait

pertinent d’analyser chaque niveau d’enseignement séparément.

3.2. Limites liées au contenu

Nous avons également repéré des limites liées à notre contenu. De fait, pour faciliter le

traitement des données, la question visant à répondre à l’hypothèse 1 aurait pu être simplifiée et plus

directe. Cette suggestion nous a été communiquée par mail par un participant au questionnaire qui

souhaitait nous faire un retour. Ainsi, en formulant la question de la manière suivante “Quelle est la

proportion d’équipes éducatives parmi vos propositions auxquelles vous participez ?” nous aurions pu

obtenir des données plus précises grâce à ces options de réponses : 0 - 25% - 50% - 75% - 100%.

Dans l’élaboration de nos questions, il aurait été plus pertinent de demander "Combien

d'équipes éducatives se sont tenues pour vos patients ?" au lieu de "Combien de propositions

d’équipes éducatives avez-vous eues pendant cette année scolaire ?”. Cela refléterait plus fidèlement

le nombre de patients pour qui des équipes sont engagées puisqu’il est possible que certains

orthophonistes annoncent directement aux parents qu’ils ne s’y rendent pas quoi qu’il arrive et donc

les parents ne les y invitent alors probablement pas.

De la même façon, certaines causes de non-participation n'ont pas été proposées et

manquent peut-être comme "La situation de l'enfant ne le justifie pas en tant que sévérité du trouble”.

Cet item de réponse aurait été judicieux compte tenu des choix de réponses de la question qui suivait

: “Qu'est-ce qui oriente votre choix de participer ou non aux équipes éducatives et/ou équipes de suivi

de scolarisation ?”. Pour cette même question, certains des items de réponse peuvent être ambigües

et pourraient être retravaillés. Notamment, “la sévérité du trouble” et “la pathologie de l’enfant”

peuvent prêter à confusion car plus la pathologie de l’enfant entraîne des répercussions

écosystémiques, plus celle-ci est considérée comme sévère, c’est pourquoi nous aurions pu préciser

sous deux items “degré de sévérité du retentissement fonctionnel au sein du trouble” et “type de

pathologie”.

D’autre part, lors de la formulation des questions sur les pathologies pour lesquelles les

orthophonistes se rendent le plus aux équipes, nous avons rencontré des difficultés quant aux

différences de terminologies utilisées dans le DSM-V, celles présentes dans la Nomenclature

Générale des Actes Orthophoniques et celles énoncées dans la littérature scientifique.

En premier lieu, la NGAP n’est pas à jour par rapport aux dernières terminologies issues de

la littérature scientifique. Par exemple, l’AMO 14 est intitulé “Rééducation de la dysphasie”, alors que

d’après les dernières recommandations scientifiques issues du Consensus CATALISE (Bishop et al.,

2016), le diagnostic serait aujourd’hui un “Trouble Développemental du Langage” (TDL). Ainsi, pour la

question suivante : “Selon la pathologie du patient concerné, à quelle fréquence vous rendez-vous

aux équipes ?”, nous avons opté pour l’utilisation du terme “TDL” pour se référer aux terminologies les

plus actuelles. Mais surtout, cette absence de correspondance entre la nomenclature, le DSM-V et le

consensus CATALISE donne la possibilité de coter les difficultés de langage en 12.1 (Rééducation

des retards de parole, des troubles de la communication et du langage oral), en 12.6 (Rééducation
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des retards de parole, des troubles de la communication et du langage oral chez les enfants de 3 à 6

ans) et en 14 (Rééducation des dysphasies). Cette cotation revêt une importance cruciale pour la

facturation du FOH qui ne peut pas être utilisé conjointement aux AMO 12.1 et 12.6. L’orthophoniste

ayant coté en AMO 12,6 et souhaitant se rendre en équipe n’obtiendra pas le forfait FOH pour

indemniser son déplacement.

Par ailleurs, selon l’Organisation Mondiale de la Santé (2016), le handicap “désigne les

déficiences, les limitations d’activités et les restrictions de participation qui représentent les aspects

négatifs de l’interaction entre une personne (atteinte d’une affection) et les facteurs contextuels

(personnels et environnementaux)”, il ne s’agit donc pas d’une pathologie en soi. Si nous nous

référons à notre question précédemment citée, il n’est pas approprié d'inclure le handicap parmi les

pathologies interrogées. Une proposition de classement par pathologie aurait pu être : “TDI”, “TSA” à

la place de “handicap”. Notre choix dans la sélection des termes relatifs aux pathologies présentées

aux répondants a été de suivre les terminologies spécifiées dans la NGAP afin d’identifier si la

rémunération est un facteur d’influence dans la participation aux équipes étant donné que le seul

moyen de rémunération possible est ciblé sur les AMO 13,8, 14 et 15,4 par l’utilisation du forfait FOH.

Par souci d'exhaustivité relative au forfait FOH, nous avons décidé d'inclure la surdité (AMO 15,4)

parmi ces pathologies. Avec le recul, il nous semble que méthodologiquement parlant, la présence de

cet acte n'était pas judicieuse parmi les propositions, étant donné qu'il n'appartient pas aux TND.

Nous sommes aussi conscients qu’un procédé non conventionnel est utilisé par certains

orthophonistes concernant la rémunération consistant à facturer aux parents un forfait pour leur venue

aux équipes. Cet élément est à considérer comme un biais dans notre étude car ces orthophonistes

participent avec une rétribution financière. Cependant, nous ne l’avons pas évoqué afin de rester dans

le cadre conventionnel.

Pour ce qui est de la question répondant à l'hypothèse 3, sur les avantages de la participation

des orthophonistes aux équipes, nous avons construit une question basée sur le cadre conceptuel du

continuum de Himmelman (2002) traitant du partenariat interprofessionnel en santé. Ainsi, nous avons

demandé aux orthophonistes de classer chaque élément du partenariat “échange d’informations”,

“modification des activités” et “partage des ressources” selon leur niveau de priorité. Toutefois, ce

format de question a limité notre capacité à discuter de manière qualitative nos résultats car les

répondants ne pouvaient pas indiquer si l’action de participer à une équipe favorise un échange

d’informations, une modification des activités et/ou un partage des ressources puisque nous partions

du postulat qu’il s’agissait des principaux apports du partenariat. A posteriori, il nous paraîtrait

pertinent d’ajouter une question sur les bénéfices perçus de la présence des orthophonistes en équipe

sous forme de cases à cocher avec les items suivants : Donner des conseils sur les aides techniques

à mettre en place / Se renseigner sur les aides mises en place au sein de la classe / Informer sur le

trouble et sur la méthode de rééducation / Échanger vos impressions sur les difficultés du patient /

Échanger des informations sur le comportement du patient / Déterminer des adaptations

pédagogiques / Établir un partenariat avec l'enseignant. Bien que ces éléments aient été inscrits

comme éléments de réponse à notre question : “Selon vous, quel intérêt principal retire-t-on d’une
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participation aux équipes ? (Par ordre de priorité)” nous aurions pu les ajouter dans une seconde

question sous forme de choix multiples pour apporter plus de précision sur les avantages ressentis

par les orthophonistes et par les enseignants.

Concernant le contenu du questionnaire destiné aux enseignants, la participation aux EE/ESS

n’a pas été abordée de la même manière que pour les orthophonistes car le but initial était surtout de

déterminer s’ils rencontrent des orthophonistes quand ils se rendent en équipe. Rétrospectivement, il

aurait été plus pertinent de présenter la question sur leur participation de la même façon que pour les

orthophonistes pour pouvoir réaliser une comparaison plus rigoureuse.

Enfin, nous manquons d’informations vis-à-vis de l’opinion des deux professionnels sur la

préservation du secret médical d’un point de vue éthique. Bien qu’il ne semble pas constituer un

obstacle à leur venue en équipe, nous aurions tout de même souhaité savoir si celui-ci est préservé

lors des réunions d’équipes en posant une question du type : “Estimez-vous que le secret médical soit

préservé lors des équipes ? ”.

4. Apports de l’étude et perspectives

Au travers de cette étude, nous avons pu définir un taux de participation des orthophonistes

aux équipes, tout en explorant leurs motivations et les obstacles qui impactent leur implication. De

plus, nous avons recueilli le point de vue des enseignants sur la présence des orthophonistes en

équipe et leur perception des pratiques orthophoniques dans ce contexte.

La conclusion révèle qu’à l’échelle nationale le nombre d'orthophonistes libéraux participant à

plus de la moitié ou à moins de la moitié des équipes de leur patientèle, est pratiquement équivalent.

Nous identifions que leur présence est motivée par l’échange d’informations entre les professionnels

qui vise à améliorer le partenariat et l’efficacité des soins dans l’intérêt de l’enfant. Cette opinion est

partagée par les enseignants qui reconnaissent également les bénéfices de cette collaboration.

Cependant, nous constatons que les besoins de partenariat entre enseignants et orthophonistes

diffèrent en termes de qualité et de quantité, les enseignants percevant moins d’efficacité dans le

partenariat par rapport aux orthophonistes qui le jugent généralement efficace. Les obstacles relevés

à la participation des orthophonistes sont principalement des problématiques d’ordre logistique et

financier du fait d’un emploi du temps souvent chargé et peu modulable, et d’une absence de

rémunération prévu à cet effet bien qu’ils soient sollicités par le corps enseignant et que leur rôle en

équipe corresponde aux missions inhérentes à leur profession. Pour pallier ces obstacles, plusieurs

mesures ont été identifiées comme pouvant augmenter la participation à venir. Parmi celles-ci figurent

la création d’un forfait spécifique aux TND comprenant une indemnité de déplacement, une

concertation pour les horaires et dates des réunions ou encore une réglementation professionnelle

encadrant ces réunions pluridisciplinaires. Pour finir, nos résultats apportent des données fiables et

généralisables à la population globale, compte tenu du nombre conséquent de participants à l’enquête

(n=1025).
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Dans le cas où l’expérience serait poursuivie, il serait opportun d'accorder aux orthophonistes

la possibilité de répondre qu’ils participent à 0% - 25% - 50% - 75% - 100% des EE/ESS qui se sont

tenues afin de mieux évaluer leur implication dans ces équipes.

Le point de vue des AESH au sujet de la présence des orthophonistes en EE/ESS serait

pertinent à relever car il s’agit du seul lieu où l’orthophoniste et l’AESH peuvent échanger. Il est

fortement probable que l’AESH qui est présent parfois quotidiennement auprès de l’enfant soit en

demande de conseils sur l’accompagnement tout comme l’orthophoniste peut être intéressé par des

informations sur les retentissements écosystémiques du trouble de l’enfant.

Il serait également judicieux de recueillir l’opinion des orthophonistes salariés quant aux

bénéfices de leur participation aux équipes puisque leur implication dans ces réunions fait

généralement partie intégrante de leurs responsabilités professionnelles. L’étude pourrait être aussi

étendue aux orthophonistes en exercice mixte en distinguant leurs deux pratiques.

Pour aller plus loin sur l’activité des orthophonistes salariés en réunions interdisciplinaires au

sein des structures, une démarche intéressante consisterait à recueillir l’avis des autres

professionnels de santé et des enseignants présents au sein de ces structures sur l’organisation des

équipes. Cette approche pourrait offrir des suggestions concernant la mise en place des équipes au

sein des établissements scolaires ordinaires et améliorer les conditions de venue des orthophonistes

libéraux. En outre, cette étude pourrait aussi être envisagée sous la forme d’une étude de cas, offrant

un aperçu concret du fonctionnement des équipes et ouvrant ainsi de nouvelles perspectives sur les

défis rencontrés au sein de celles-ci et les solutions trouvées.

Par ailleurs, la création de la grille d’impact résiduel en 2022 suscite des réflexions quant à

son éventuel rôle de substitution et/ou de complément à la présence des orthophonistes au sein des

équipes. L’étude actuellement en cours menée par Rozes (2024) dans son mémoire de recherche

dresse un premier retour d’expérience au sujet de l’utilisation de cette grille et pourrait être mise en

lien avec l’objet de notre mémoire. Dans les années à venir, il est alors possible que moins

d’orthophonistes se rendent aux Équipes Éducatives pour l’élaboration des Projets

d'Accompagnement Personnalisé (PAP) en substituant leur présence par la grille d’impact résiduel. Il

est tout de même important de garder à l'esprit qu'un écrit peut être moins efficace en matière de

communication comparé à un entretien car il manque de retour direct et offre moins de contexte à

l'échange. Cependant, nous retrouvons dans nos résultats d'autres moyens de mise en place de

partenariat autres que les ES/ESS (appel téléphonique notamment), qui pourraient maintenir ce lien

direct.

En dernier lieu, en l'absence d'un cadre législatif défini et de directives claires, les

professionnels contribuent aux équipes en fonction de leur disponibilité et de leurs convictions, sans

aucune compensation financière ou reconnaissance. Cette dynamique étant mise en lumière par cette

étude représentative de l’ensemble de la profession en exercice libéral, ces données devront être

rapportées aux divers syndicats (FNO…) afin de faire porter la voix des orthophonistes libéraux

auprès des plus grandes instances et d’initier des changements en ce qui concerne cette

problématique.
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VI) CONCLUSION

Cette étude a permis de réaliser un état des lieux à l’échelle nationale de la participation

actuelle des orthophonistes en Équipe Éducative et Équipe de Suivi de Scolarisation. En effet, nous

avons identifié qu’en moyenne, à part quasiment égale, la moitié des orthophonistes participent à plus

d’une équipe sur deux et l’autre moitié à moins d’une équipe sur deux. Par rapport à l’étude de Céran

(2021) qui révélait une faible participation en Nouvelle-Aquitaine, nous retrouvons donc une répartition

de la participation plus nuancée sur la totalité du territoire français. Bien que les orthophonistes ne

participent pas de manière systématique, les enseignants considèrent leur présence comme

indispensable au sein des équipes, que ce soit pour les EE ou les ESS. Dans cette étude, nous

notons tout de même une participation plus active aux Équipes de Suivi de Scolarisation attribuable à

la sévérité des troubles qui nécessite une coordination interprofessionnelle plus importante quant au

retentissement fonctionnel sur la scolarité de l’enfant. Par ailleurs, il est mis en évidence une forte

sollicitation des orthophonistes de la part des établissements scolaires dans leur activité libérale sans

que leur pratique ne soit adaptée tant en termes de rémunération que de flexibilité.

L’intérêt principal de la participation des orthophonistes aux équipes ayant été relevé par les

orthophonistes comme par les enseignants est l’échange d’informations entre les deux professionnels.

Ceux-ci s’accordent également pour dire qu’il a lieu dans l’intérêt de l’enfant et des professionnels

l’accompagnant dans son suivi scolaire, médical et paramédical. Concernant les obstacles à la

participation, l’emploi du temps peu modulable et le manque de rémunération ont été identifiés comme

les principaux freins. Néanmoins des modifications dans le mode de fonctionnement pourraient

encourager la participation aux équipes, telles qu’une compensation de la perte financière par

l’instauration d’un forfait, un encadrement législatif par une loi professionnelle et une organisation

conjointe des dates et horaires des réunions ou l’utilisation de la visioconférence pour diminuer les

contraintes logistiques.

Au travers de cette étude, nous avons aussi pu obtenir quelques réponses au sujet du

partenariat entre orthophonistes et enseignants qui révèlent que les orthophonistes ressentent une

efficacité dans le partenariat alors que les enseignants expriment une satisfaction moindre.

Néanmoins la coordination est présente et se joue via divers canaux tels que les appels

téléphoniques, les e-mails ou encore les visioconférences offrant une plus grande rapidité et efficacité

dans les échanges, sans contrainte géographique.

En conclusion, la participation étant actuellement limitée par l’absence d’un cadre législatif, il

nous semble que cette étude pourra être poursuivie et devra être portée à plusieurs instances afin

d'initier des changements concernant l'établissement d’une réglementation professionnelle permettant

une rémunération et une reconnaissance de cet engagement dans la collaboration Éducation

Nationale/orthophoniste dans l’intérêt du patient.
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Annexe 2 : Recommandations pour l’accompagnement des personnes en situation de handicap
issues du rapport Piveteau (2014)
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Annexe 3 : Diverses formes de collaboration (Larivée, 2012)

Annexe 4 : Modèle de collaboration de Himmelman (2002)
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Annexe 5 : Grille d’Impact Résiduel (GIR) (2022)
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Annexe 6 : Note d’information en en-tête des questionnaires
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Annexe 7 : Questionnaire EU Survey à destination des orthophonistes
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Annexe 8 : Tableau justifiant chaque question par objectif - Questionnaire des orthophonistes

Questions Objectifs

Q1 Année d’obtention du Certificat de Capacité
d’Orthophonie

Information sur le recrutement

Q2 Avez-vous un mode d’exercice exclusivement libéral sur
les deux dernières années ?

Critère d’inclusion

Q3 Votre champ d'intervention inclut-il des enfants
scolarisés présentant des troubles
neurodéveloppementaux ?

Critère d’inclusion

Q4 Exercez-vous dans une ville de plus de 100 000
habitants ?

Information sur le recrutement

Q5 Région d’exercice Information sur le recrutement

Q6 Dans votre patientèle, combien de patients sont porteurs
d’un diagnostic de trouble neurodéveloppemental ?

Information sur le recrutement
Précision sur la proportion de

patients concernés par les
équipes dans la patientèle du

participant

Q7 Êtes-vous en lien avec les enseignants ? Éléments sur l’état du
partenariat actuel entre

orthophonistes et enseignants

Q8 Par quel canal ? Éléments sur les moyens de
communication entre

orthophonistes et enseignants

Q9 Pour quelle(s) raison(s) êtes-vous en lien avec les
enseignants ?

Éléments sur l’état du
partenariat actuel entre

orthophonistes et enseignants

Q10 Pour quelle(s) raison(s) n’êtes-vous pas en lien avec les
enseignants ?

Éléments sur l’état du
partenariat actuel entre

orthophonistes et enseignants

Q11 Le partenariat orthophoniste - enseignant actuel est
efficace :

Évaluation des orthophonistes
sur l’état actuel du partenariat

entre orthophonistes et
enseignants

Q12 Selon vous, de quelle(s) manière(s) le partenariat
pourrait être plus efficace ?

Points d’amélioration sur
l’efficacité du partenariat entre
orthophonistes et enseignants

Q13 Durant votre exercice en libéral, vous êtes-vous déjà
rendu à une équipe éducative ?

Expérience sur les équipes
éducatives durant la carrière

du participant

Q14 Combien de propositions d’équipes éducatives
avez-vous eues pendant cette année scolaire ? (de
septembre 2022 à juin 2023)

Élément de réponse à
l’hypothèse 1

Permet d’établir une proportion
de la participation des

orthophonistes aux EE selon le
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nombre d’invitation reçu

Q15 A combien d’entre elles avez-vous participé pendant
cette année scolaire ?

Réponse à l’hypothèse 1

Q16 Plus précisément : à moins d’une sur deux ou à plus
d’une sur deux

Réponse à l’hypothèse 1
Précision de Q15

Q17 Durant votre exercice en libéral, vous êtes-vous déjà
rendu à une équipe de suivi de scolarisation ?

Expérience sur les équipes de
suivi de scolarisation durant la

carrière du participant

Q18 Combien de propositions d’équipes de suivi de
scolarisation avez-vous eues pendant cette année
scolaire ? (de septembre 2022 à juin 2023)

Élément de réponse à
l’hypothèse 1

Permet d’établir une proportion
de la participation des

orthophonistes aux ESS selon
le nombre d’invitation reçu

Q19 A combien d’entre elles avez-vous participé pendant
cette année scolaire ?

Réponse à l’hypothèse 1

Q20 Plus précisément : à moins d’une sur deux ou à plus
d’une sur deux

Réponse à l’hypothèse 1
Précision de Q19

Q21 Selon vous, la participation des orthophonistes aux
équipes représente des bénéfices...pour l’enfant ? pour
l’AESH ? pour les enseignants ? pour l’orthophoniste ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q22 Selon vous, quels sont les obstacles principaux justifiant
de l’absence des orthophonistes en équipe ?

Réponse à l’hypothèse 2

Q23 Selon vous, quel est l’intérêt principal justifiant de la
présence des orthophonistes ?

Réponse à l’hypothèse 3

Q24 Qu’est-ce qui oriente votre choix de participer ou non
aux équipes éducatives et/ou équipes de suivi de
scolarisation ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q25 Selon la pathologie du patient concerné, à quelle
fréquence vous rendez-vous aux équipes ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Précision de la question Q24

Q26 Quel(s) type(s) d’urgence(s) vous incite(nt) à participer à
une équipe éducative et/ou une équipe de suivi de
scolarisation ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Précision de la question Q24

Q27 Priorisez-vous une participation à une équipe de suivi de
scolarisation par rapport à une équipe éducative ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q28 Le forfait FOH vous incite-t-il à vous rendre aux équipes
éducatives et équipes de suivi de scolarisation ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q29 Quel(s) changement(s) vous inciteraient à prendre
(davantage) part aux équipes ?

Informations descriptives
Éléments de discussion
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Annexe 9 : Questionnaire EU Survey à destination des enseignants
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Annexe 10 : Tableau justifiant chaque question par objectifs - Questionnaire des enseignants

Questions Objectifs

Q1 En quelle année avez-vous été titularisé ? Information sur le recrutement

Q2 Exercez-vous dans une ville de plus de 100 000
habitants ?

Information sur le recrutement

Q3 Région d’exercice : Information sur le recrutement

Q4 Quel est votre niveau d’enseignement actuel ? Information sur le recrutement

Q5 Quelle matière enseignez-vous ? Information sur le recrutement

Q6 Êtes-vous professeur principal ? Information sur le recrutement

Q7 Votre classe est-elle la classe de référence d’un
élève ayant un Projet Personnalisé de Scolarisation
?

Information sur le recrutement
Précision sur la proportion
d’élèves concernés par les
équipes dans la classe du

participant

Q8 Êtes-vous ou avez-vous déjà été en lien avec des
orthophonistes ?

Éléments sur l’état du partenariat
actuel entre orthophonistes et

enseignants

Q9 Par quel canal ? Éléments sur les moyens de
communication entre

orthophonistes et enseignants

Q10 Pour quelle(s) raison(s) êtes-vous ou avez-vous été
en lien avec des orthophonistes ?

Éléments sur l’état du partenariat
actuel entre orthophonistes et

enseignants

Q11 Pour quelle(s) raison(s) n’êtes-vous pas en lien avec
des orthophonistes ?

Éléments sur l’état du partenariat
actuel entre orthophonistes et

enseignants

Q12 Le partenariat enseignant - orthophoniste actuel est
efficace :

Évaluation des orthophonistes
sur l’état actuel du partenariat

entre orthophonistes et
enseignants

Q13 Selon vous, de quelle(s) manière(s) le partenariat
pourrait être plus efficace ?

Points d’amélioration sur
l’efficacité du partenariat entre
orthophonistes et enseignants

Q14 En général, à quelle fréquence participez-vous à des
équipes éducatives sur une année scolaire ?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 1

Q15 Avez-vous déjà rencontré un orthophoniste lors de
ces équipes ?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 1

Q16 En général, à quelle fréquence participez-vous à des
équipes de suivi de scolarisation sur une année
scolaire ?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 1
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Q17 Avez-vous déjà rencontré un orthophoniste lors de
ces équipes ?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 1

Q18 Selon vous, est-il utile qu’un orthophoniste
intervienne pendant les équipes lorsqu’un enfant à
une prise en charge hors temps scolaire avec
celui-ci/celle-ci ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q19 Selon vous, la participation des orthophonistes aux
équipes représente des bénéfices...pour l’enfant ?
pour l’AESH ? pour les enseignants ? pour
l’orthophoniste ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q20 Selon vous, quels sont les obstacles principaux
justifiant de l’absence des orthophonistes en équipe
?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 2

Q21 Quel(s) inconvénient(s) trouvez-vous à la
participation des orthophonistes aux équipes ?

Informations descriptives
Éléments de discussion

Q22 Selon vous, quel est l’intérêt principal justifiant de la
présence des orthophonistes aux équipes ?

Élément qualitatif participant à
répondre à l’hypothèse 3

Annexe 11 : Affiche de diffusion partagée sur les réseaux sociaux
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Annexe 12 : Distribution des niveaux d’enseignement des enseignants interrogés (n=548)

Annexe 13 : Distribution des matières enseignées par les enseignants interrogés de l’enseignement

secondaire (n=167)
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conviés à participer aux équipes afin de partager leur expertise. À travers deux questionnaires

adressés aux orthophonistes libéraux et aux enseignants du premier et second degré, nous avons

cherché à évaluer la participation des orthophonistes à ces réunions, les avantages perçus de leur

présence ainsi que les obstacles expliquant leur absence. Cette étude révèle une participation

variable des orthophonistes sur l’année scolaire 2022-2023 due en partie à leur emploi du temps peu

modulable et au fait qu’ils ne sont pas rémunérés pour leur venue en équipe. Cependant, d’avis

général, leur contribution est reconnue comme bénéfique car elle favorise l’échange d’informations

entre les professionnels autour du projet d’inclusion scolaire de l’enfant. Par conséquent, les

orthophonistes appellent à des changements dans le fonctionnement de ces équipes, comme par

exemple une valorisation financière sous la forme d’un forfait ainsi qu’une loi professionnelle
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Abstract

Title : Participation of self-employed speech therapists in Educational Team Meetings and School

Follow-up Team Meetings : a National Survey

Abstract : Educational Team Meetings and School Follow-up Team Meetings are meetings organized

at schools bringing together pedagogical, educational, and medical professionals involved in the

child's academic journey. Speech therapists in private practices, especially those working with patients

with neurodevelopmental disorders, are invited to participate in these meetings to share their

expertise. Through two questionnaires addressed to speech therapists working in private practices as

well as primary and secondary school teachers, we sought to assess the participation of speech

therapists in these meetings, the perceived benefits of their presence, and the obstacles explaining

their absence. This study reveals a varying level of participation of speech therapists during the

2022-2023 school year due in part to their inflexible work schedules and the lack of compensation for

their attendance. However, overall, their contribution is recognized as beneficial as it promotes

exchange of information among professionals regarding the child's school inclusion plan.

Consequently, speech therapists call for changes in the functioning of these meetings, such as

financial recognition in the form of a fixed allowance, as well as professional legislation regulating this

practice within their profession.
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